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No. 45103 
____ 

 
United Nations 

 

and 
 

Belarus 

Memorandum of Understanding between the United Nations and the Republic of 
Belarus on the issues of drug control and crime prevention. Vienna, 22 January 
2008 

Entry into force:  12 June 2008 by notification, in accordance with article 6  

Authentic texts:  English and Russian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 1 July 2008 
 
 
 

Organisation des Nations Unies 
 

et 
 

Bélarus 

Mémorandum d'accord entre l'Organisation des Nations Unies et la République du 
Bélarus sur les questions du contrôle des drogues et de la prévention du crime. 
Vienne, 22 janvier 2008 

Entrée en vigueur :  12 juin 2008 par notification, conformément à l'article 6  

Textes authentiques :  anglais et russe 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  d'office, 1er juillet 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET LA RÉPUBLIQUE DU BÉLARUS SUR LES QUESTIONS DU 
CONTRÔLE DES DROGUES ET DE LA PRÉVENTION DU CRIME 

L’Organisation des Nations Unies, représentée par l’Office des Nations Unies contre 
la drogue et le crime (UNODC), et la République du Bélarus, ci-après dénommées les 
Parties, 

Insistant sur le rôle clé de l’UNODC dans l’amélioration de la coopération interna-
tionale dans le domaine du contrôle du trafic des drogues, substances psychotropes (ci-
après dénommées « les drogues ») et de leurs précurseurs ainsi que de la prévention du 
crime; 

Préoccupés par l’ampleur et l’escalade de la fabrication illicite, de la vente et de 
l’abus de drogues et par l’épidémie de VIH/SIDA qui y est liée, tout particulièrement 
parmi les jeunes; 

Tenant compte des conventions et des résolutions internationales de l’Organisation 
des Nations Unies concernant le contrôle du trafic des drogues et de leurs précurseurs 
ainsi que la prévention du crime; 

Se basant sur leur détermination à coopérer efficacement dans le domaine du contrô-
le du trafic des drogues et de leurs précurseurs ainsi que de la prévention du crime; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier 

Suivant l’objectif de contrôle du trafic des drogues et de leurs précurseurs ainsi que 
de la prévention du crime, les Parties coopèreront par le biais de leurs autorités compé-
tentes dans le cadre du présent Mémorandum et en vertu des mandats de l’UNODC. La 
République du Bélarus communiquera à l’UNODC les noms de ses autorités compéten-
tes. 

Article 2 

Les Parties coopéreront notamment dans les domaines suivants : 

En conseillant et en fournissant une assistance technique aux autorités compétentes 
de la République du Bélarus ainsi qu’en développant la législation de la République du 
Bélarus relative au contrôle du trafic des drogues et de leurs précurseurs, y compris en ce 
qui concerne leur utilisation légale, et à la prévention du crime; 

En surveillant le problème d’abus de drogues, de trafic illicite de drogues et de leurs 
précurseurs, ainsi que de la criminalité; 

Dans la prévention du VIH/SIDA; 
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L’échange d’expériences de travail dans les domaines du contrôle du trafic des dro-
gues et de leurs précurseurs ainsi que dans la prévention du crime, dans le traitement et la 
prévention de dépendances aux drogues, y compris par l’organisation de conférences in-
ternationales et d’ateliers; 

L’organisation de formations communes pour les spécialistes dans le domaine du 
contrôle du trafic des drogues et de leurs précurseurs, de la prévention du crime ainsi que 
des ateliers internationaux et des séances de formation en vue de partager les expériences 
en matière de prévention de la fourniture de drogues, de la circulation légale à la circula-
tion illégale, et du contrôle de la circulation des précurseurs légaux dans le cadre de leur 
utilisation industrielle; 

L’interaction au niveau de l’activité scientifique relative aux questions de contrôle 
du trafic des drogues et de leurs précurseurs ainsi que de la prévention du crime. 

Article 3 

En vertu des dispositions de l’article 2 du présent Mémorandum et en fonction des 
fonds disponibles, les Parties pourront coopérer par l’entremise de projets d’assistance 
technique. 

Il est entendu que toutes ces activités feront l’objet d’accords spécifiques entre les 
Parties. 

Article 4 

Les Parties s’engagent à échanger mutuellement des informations sur les résultats de 
la mise en œuvre de projets d’assistance technique internationaux, tels qu’envisagés par 
le présent Mémorandum. 

Les autorités compétentes de la République du Bélarus respecteront la législation de 
ladite République du Bélarus lors de la préparation et de l’échange de tels renseigne-
ments. 

Les autorités compétentes de la République du Bélarus et l’UNODC se consulteront 
mutuellement à propos de la faisabilité de la publication de certaines conclusions et/ou 
rapports, qui ont été préparés dans le cadre du présent Mémorandum et qui pourraient 
être utiles à d’autres pays et à l’Organisation des Nations Unies. 

Afin d’examiner la mise en œuvre du présent Mémorandum, les autorités compéten-
tes des Parties peuvent organiser des réunions et des consultations auxquelles assisteront 
leurs représentants. 

Les représentants d’autres pays et/ou d’organisations internationales peuvent assister 
aux réunions sur demande et avec le consentement mutuel des Parties. 

Article 5 

L’UNODC peut installer un bureau dans la République du Bélarus si les Parties en 
conviennent. 
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Les questions concernant l’établissement du bureau feront l’objet d’un accord séparé 
entre les Parties. 

Article 6 

Le présent Mémorandum est conclu pour une durée indéterminée et il entrera en vi-
gueur à la date de la notification écrite par laquelle les Parties s’informent mutuellement 
de l'accomplissement des procédures respectives requises pour son entrée en vigueur.  

Des amendements et addenda pourront être introduits dans le présent Mémorandum 
sur consentement des Parties. Ils seront élaborés sous forme de protocoles qui feront par-
tie intégrante du présent Mémorandum et ils entreront en vigueur conformément aux dis-
positions du premier paragraphe du présent article. 

Le présent Mémorandum peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties, par noti-
fication écrite à l’autre Partie. Dans ce cas, il cessera ses effets six mois après la date de 
réception de la notification par l’autre Partie, les accords liés au projet restant dépendants 
de leurs propres conditions. 

FAIT à Vienne, le 22 janvier 2008, en deux textes originaux, en langues russe et an-
glaise, tous deux faisant également foi. 

En cas de divergence dans l’interprétation des dispositions du présent Mémorandum, 
le texte anglais prévaudra. 

A.M. COSTA 
Directeur exécutif  

de l’Office des Nations Unies contre la drogue et le crime 

V.V. NAUMOV 
Ministre de l’intérieur de la République du Bélarus 
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No. 45104 
____ 

 
New Zealand 

 

and 
 

Spain 

Agreement between the Government of New Zealand and the Kingdom of Spain for 
the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal evasion with re-
spect to taxes on income (with protocol). Wellington, 28 July 2005 

Entry into force:  31 July 2006 by notification, in accordance with article 26  

Authentic texts:  English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  New Zealand, 1 July 2008 
 
 
 

Nouvelle-Zélande 
 

et 
 

Espagne 

Accord entre le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Royaume d’Espagne 
tendant à éviter la double imposition et à prévenir l'évasion fiscale en matière 
d'impôt sur le revenu (avec protocole). Wellington, 28 juillet 2005 

Entrée en vigueur :  31 juillet 2006 par notification, conformément à l'article 26  

Textes authentiques :  anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Nouvelle-Zélande, 1er 
juillet 2008 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE NOUVELLE-ZÉLANDE ET LE 
ROYAUME D’ESPAGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSI-
TION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔT 
SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Royaume d’Espagne,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôt sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s'applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte d'un 
État contractant, de celui d'une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 
quel que soit le mode de perception. 

2. Les impôts en vigueur auxquels s'applique le présent Accord sont notamment : 

a) En Espagne : 

i) L'impôt sur le revenu des personnes physiques; 

ii) L’impôt sur les sociétés; 

iii) L’impôt sur le revenu des non-résidents; et 

iv) L’impôt local sur le revenu; 

(ci-après dénommés « impôts espagnols »); 

b) en Nouvelle-Zélande :  

i) L’impôt sur le revenu;  

(ci-après dénommé « impôt néo-zélandais »). 

3. Le présent Accord s’applique également à tout impôt de nature identique ou ana-
logue qui serait établi après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouterait aux im-
pôts actuels ou les remplacerait. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent dans un délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales respectives. 
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CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n'appelle une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Espagne » s'entend du territoire du Royaume d'Espagne et, au sens 
géographique, du territoire du Royaume d’Espagne comprenant ses eaux territoriales ain-
si que les zones situées en dehors des eaux territoriales sur lesquelles le Royaume 
d’Espagne exerce, conformément au droit international et à sa législation interne, sa juri-
diction ou ses droits souverains en ce qui concerne les fonds marins, leur sous-sol et les 
eaux qui les recouvrent, ainsi que leurs ressources naturelles; 

b) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande mais 
ne comprend ni Tokélaou ni les États associés autonomes des îles Cook et de Nioué; il 
comprend également toute zone située à l’extérieur des eaux territoriales qui, en vertu de 
la législation néo-zélandaise et conformément au droit international, a été ou pourrait être 
désignée dans l’avenir comme une zone sur laquelle la Nouvelle-Zélande peut exercer 
ses droits en matière de ressources naturelles; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l'autre État contractant » s'entendent, 
selon le contexte, de l’Espagne ou de la Nouvelle-Zélande; 

d) Le terme « personne » s’entend d’une personne physique, d’une société ou de tout 
autre groupement de personnes; 

e) Le terme « société » s'entend de toute personne morale ou entité assimilée à une 
personne morale au regard de l'impôt; 

f) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice d’une activité économique, quelle 
qu’elle soit; 

g) Les expressions « entreprise d'un État contractant » et « entreprise de l'autre État 
contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d'un 
État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l'autre État contractant; 

h) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un na-
vire ou un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de directive est dans un des 
États contractants, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des points 
situés dans l’autre État contractant; 

i) Le terme « autorité compétente » signifie : 

i) Dans le cas de l'Espagne, le Ministre de l'économie et des finances ou son re-
présentant autorisé; 

ii) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions 
(Commissioner of Inland Revenue) ou son représentant autorisé;  

j) Le terme « ressortissant » signifie : 

i) Dans le cas de l’Espagne, toute personne physique possédant la nationalité 
espagnole et dans le cas de la Nouvelle-Zélande, toute personne physique possédant 
la nationalité néo-zélandaise; 
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ii) Toute personne morale, partenariat ou association constitués conformément à 
la législation en vigueur dans un État contractant; 

k) L'expression « activité économique » s'entend de la fourniture de services profes-
sionnels et de l'exercice d'autres activités de caractère indépendant. 

2. À moins que le contexte n'appelle une interprétation différente, pour l'application 
en tout temps des dispositions du présent Accord par un État contractant, toute expres-
sion qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue alors la législation de cet État 
concernant les impôts auxquels s'applique le présent Accord; toute définition en vertu de 
la législation fiscale applicable dudit État l'emportant sur toute définition de ladite ex-
pression en vertu d'autres lois dudit État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l'expression « résident d'un État contractant » s'en-
tend de toute personne qui, en vertu de la législation dudit État, est assujettie à l'impôt 
dans ledit État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, du 
lieu de sa constitution en société ou de tout autre critère du même ordre, et comprend 
également ledit État et toute subdivision politique ou collectivité locale dudit État. Toute-
fois, cette expression ne s'applique pas aux personnes assujetties à l'impôt dans cet État 
exclusivement pour les revenus qu'elles tirent de sources situées dans cet État. 

2. Si, par application des dispositions du paragraphe l du présent article, une person-
ne physique se trouve être un résident des deux États contractants, son statut est détermi-
né conformément aux règles énoncées ci-après : 

a) La personne physique est réputée n'être un résident que de l'État contractant où el-
le dispose d'un foyer d'habitation permanent; si elle dispose d'un foyer d'habitation per-
manent dans les deux États contractants, elle est réputée n'être un résident que de l'État 
avec lequel elle a les liens personnels et économiques les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux); 

b) Si l'on ne peut déterminer le statut de la personne physique par application des 
dispositions de l'alinéa a), la personne est réputée n’être un résident que de l'État contrac-
tant où elle séjourne habituellement; 

c) Si la personne séjourne habituellement dans les deux États contractants ou si elle 
ne séjourne habituellement dans aucun des deux, elle est réputée n'être un résident que de 
l'État dont elle est un ressortissant; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité d'aucun des deux, les autorités compétentes des États contractants 
règlent la question d'un commun accord. 

3. Si, par application des dispositions du paragraphe 1 du présent article, une per-
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux États contractants, elle est 
réputée n’être un résident que de l'État où son siège de direction effective est situé. 
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Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie 
de son activité.  

2. L’expression « établissement stable » s’entend notamment : 

a) D’un siège de direction;  

b) D’une succursale;  

c) D’un bureau;  

d) D’une usine;  

e) D’un atelier; 

f) D’une mine, d’un puits de pétrole ou de gaz, d’une carrière ou de tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles; 

g) D’une exploitation agricole, pastorale ou forestière; 

h) D’un chantier de construction ou de travaux publics, de montage ou d’assemblage 
existant depuis plus de 12 mois. 

3. Une entreprise n'est pas réputée avoir un « établissement stable » pour le seul mo-
tif : 

a) Qu'elle fait usage d'installations aux seules fins de stockage ou d'exposition de 
biens ou de marchandises appartenant à l'entreprise; ou 

b) Qu'elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant aux seules fins de 
stockage ou d'exposition; ou 

c) Qu'elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant aux seules fins de 
transformation par une autre entreprise; ou 

d) Qu'elle utilise une installation fixe d'affaires aux seules fins d'acheter des biens ou 
des marchandises, ou de recueillir des informations pour l'entreprise; ou 

e) Qu'elle utilise une installation fixe d'affaires aux seules fins d'exercer, pour l'en-
treprise, toutes autres activités de caractère préparatoire ou auxiliaire, telles que la publi-
cité ou la recherche scientifique; ou 

f) Qu’elle utilise une installation fixe d'affaires à seule fin de l'exercice combiné des 
activités mentionnées aux alinéas a) à e) du présent paragraphe, dans la mesure ou l'en-
semble des activités ainsi exercées dans cette installation fixe d'affaires a un caractère 
préparatoire ou auxiliaire. 

4. Une entreprise est considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant et comme exerçant une activité par l'intermédiaire de cet établissement 
si, pendant plus de 12 mois : 

a) Elle exerce dans cet État, des activités de supervision à l'égard d'un chantier de 
construction, d'installation ou de montage entrepris dans cet État; ou si 

b) Elle emploie une structure, une installation, une plate-forme de forage, des em-
barcations ou des matériels analogues : 
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i) Pour la prospection ou l'exploitation de ressources naturelles; ou 

ii) Pour des activités liées à cette prospection ou exploitation. 

5. Aux fins de la détermination de la durée des activités visées aux paragra-
phes 2 et 4, la période au cours de laquelle des activités sont exercées dans un État 
contractant par une entreprise associée à une autre s’ajoute à la période pendant laquelle 
des activités sont exercées par l’entreprise avec laquelle elle est associée si les activités 
premières nommées sont liées à celles qui sont exercées dans cet État par la deuxième en-
treprise, à condition que toute période pendant laquelle deux entreprises associées au 
moins exercent des activités parallèles ne soit comptée qu’une seule fois. Une entreprise 
est réputée associée à une autre si l’une des deux est contrôlée directement ou indirecte-
ment par l’autre ou si les deux entreprises sont contrôlées directement ou indirectement 
par une ou plusieurs tierces personnes. 

6. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu'une personne – autre 
qu'un agent indépendant auquel s'applique le paragraphe 7 – agit dans un État contractant 
pour le compte d'une entreprise et dispose dans cet État du pouvoir, qu’elle y exerce ha-
bituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est réputée 
avoir dans cet État un établissement stable au titre de toute activité à laquelle cette per-
sonne se livre pour le compte de l’entreprise, à moins que les activités de cette personne 
ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 3, et qui, exercées par 
l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation fixe 
un établissement stable au sens de ce paragraphe. 

7. Une entreprise n'est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l'entremise d'un courtier, d'un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d'un statut indépendant, 
si ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu'une société qui est un résident d'un État contractant contrôle ou est 
contrôlée par une société qui est un résident de l'autre État contractant ou qui y exerce 
son activité (que ce soit par l'intermédiaire d'un établissement stable ou non) ne suffit 
pas, en lui-même, à faire de l'une ou l'autre de ces sociétés un établissement stable de 
l'autre. 

CHAPITRE III. IMPÔT SUR LE REVENU 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu'un résident d'un État contractant tire de biens immobiliers situés 
dans l'autre État contractant (y compris les revenus d'exploitations agricoles ou forestiè-
res) sont imposables dans cet autre État. 

2. L'expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l'État 
contractant où les biens considérés sont situés. Cette expression comprend en tout cas les 
accessoires, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles ou forestières, 
les droits auxquels s'appliquent les dispositions du droit concernant l’immobilier, l'usu-
fruit de biens immobiliers et le droit à des paiements variables ou fixes pour l'exploita-
tion, ou la concession de prospection ou d'exploitation, ou des paiements au titre des re-
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cettes provenant de l'exploitation, de toute ressource naturelle (y compris les gisements 
minéraux, les puits de pétrole ou de gaz, les carrières ou le bois sur pied); les navires, 
embarcations et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus provenant de l'exploita-
tion directe, de la location ou de l'affermage, ainsi que de toute autre forme d'exploitation 
de biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent également aux revenus pro-
venant des biens immobiliers d'une entreprise.  

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise de l'un des États contractants ne seront imposables 
que dans cet État, à moins que l'entreprise n'exerce une activité dans l'autre État contrac-
tant par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé. Dans ce cas, les bénéfices 
de l'entreprise sont imposables dans l'autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
peuvent être imputés audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une entreprise de l'un des 
États contractants exerce son activité dans l'autre État contractant par intermédiaire d'un 
établissement stable qui y est situé, il sera imputé à cet établissement stable, dans chaque 
État contractant, les bénéfices qu'il aurait vraisemblablement pu réaliser s'il avait été une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires dans des conditions 
identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec l'entreprise dont il consti-
tue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices de l'établissement stable, sont admises en déduction 
les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dé-
penses de direction et les frais généraux d'administration ainsi engagés, soit dans l'État où 
est situé l'établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du seul fait qu'il a acheté 
des biens ou des marchandises pour l'entreprise. 

5. Aux fins des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à 
l'établissement stable sont déterminés chaque année selon la même méthode, à moins 
qu'il n'existe des motifs valables et suffisants de procéder autrement. 

6. Si : 

a) Un résident d'un État contractant a droit, directement ou par l'intermédiaire d'un 
ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, à une participation aux bénéfices d'une entre-
prise exploitée dans l'autre État contractant par une fiduciaire non considérée comme une 
société aux fins de l'imposition; et 

b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux prin-
cipes de l'article 5 du présent Accord, d'un établissement stable dans cet autre État,  

l'entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l'autre État par ledit 
résident, par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est situé, et cette part des bé-
néfices est imputée à cet établissement stable. 
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7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément 
dans d'autres parties du présent Accord, les dispositions du présent article s'entendent 
sans préjudice des dispositions desdits articles. 

8. Les revenus ou bénéfices de tout type d’activité d’assurance sont imposables 
conformément aux dispositions de la législation de l’un ou l’autre État contractant. Ce-
pendant, si une entreprise d’un État contractant bénéficie de primes versées pour 
l’assurance de risques situés dans l’autre État contractant, autrement que par le biais d’un 
établissement stable situé dans cet autre État, les revenus ou bénéfices obtenus par 
l’entreprise en assurant de tels risques n’excéderont pas, dans cet autre État, 10 pour cent 
du montant brut des primes versées pour l’assurance de tels risques. 

Article 8. Exploitation des navires et aéronefs 

1. Les bénéfices provenant de l'exploitation de navires ou d'aéronefs ne sont imposa-
bles que dans l’État contractant où est situé le siège de direction effective de l’entreprise.  

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces revenus ou bénéfices sont impo-
sables dans l'autre État contractant s'ils proviennent de l'exploitation d'aéronefs limitée à 
des lieux situés dans cet autre État. 

3. Si le siège de direction effective d'une entreprise de navigation maritime est à bord 
d'un navire, ce siège est considéré comme situé dans l'État contractant où se trouve le 
port d'attache de ce navire, ou à défaut de port d'attache, dans l'État contractant dont l'ex-
ploitant du navire ou du bateau est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent également à la part des béné-
fices tirés de l’exploitation de navires et d’aéronefs par un résident d’un État contractant 
du fait de sa participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme in-
ternational d’exploitation. 

5. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou par 
des aéronefs de passagers, bétail, courrier, biens ou marchandises expédiés d’un État 
contractant pour être débarqués à un autre point du même État sont assimilés à des béné-
fices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe, directement ou indirectement, à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant; ou que  

b) Les mêmes personnes participent, directement ou indirectement, à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant,  

et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leur relations 
commerciales ou financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffè-
rent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes et traitant entre 
elles en toute indépendance, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient pu en princi-
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pe être réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, 
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus auraient pu 
vraisemblablement être réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions conve-
nues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient pu raisonnablement être 
convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède alors à un ajuste-
ment approprié du montant de l’impôt perçu sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajuste-
ment, il est tenu compte des autres dispositions du présent Accord, et si nécessaire, les 
autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société qui est un résident d'un État contractant à un 
résident de l'autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Cependant, ces dividendes peuvent être également imposés dans l'État contractant 
dont la société qui paie les dividendes est résidente et conformément à la législation de 
cet État, mais le montant ainsi exigé ne peut dépasser 15 pour cent du montant brut des 
dividendes.  

Le présent paragraphe ne modifie pas l'imposition de la société au titre des bénéfices 
qui servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d'actions, de la jouissance d’actions ou de droits, de parts de mines, de parts de 
fondateur ou d'autres droits, à l'exception des créances, qui permettent de participer aux 
bénéfices, ainsi que les revenus d'autres parts sociales assujettis au même régime fiscal 
sur les revenus d'actions par la législation de l'État dont la société distributrice est un ré-
sident.  

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant dont la société distributrice de dividendes est un résident une activité économique 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation géné-
ratrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, 
les dispositions de l’article 7 du présent Accord sont applicables.  

5. Lorsqu'une société résidente d'un État contractant tire des bénéfices ou des reve-
nus de l'autre État contractant, cet autre État ne peut prélever aucun impôt sur les divi-
dendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un rési-
dent de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever au-
cun impôt, au titre de l'imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non dis-
tribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués sont en 
tout ou en partie des bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 
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Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et versés à un bénéficiaire effectif 
qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent être également imposés dans l’État contractant où 
ils sont produits et conformément à la législation de cet État, étant entendu que l’impôt 
ainsi exigé ne peut dépasser 10 pour cent du montant brut des intérêts.  

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État 
contractant et versés à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans 
cet autre État si le récipiendaire en est le bénéficiaire effectif et que ce bénéficiaire effec-
tif est un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales.  

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des 
créances de toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de 
participation aux bénéfices et notamment les revenus des fonds publics et des obligations 
d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, ainsi que tous les autres re-
venus assimilés à des revenus du prêt d’argent prévu par la législation fiscale de l’État 
contractant d’où proviennent ces revenus. Toutefois, ce terme ne comprend pas les reve-
nus considérés comme ces dividendes visés à l’article 10 du présent Accord. Les pénali-
tés pour paiement tardif ne sont pas réputées constituer des intérêts au sens du présent ar-
ticle. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts une activité économique par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé et que la créance génératrice des intérêts se rattache effective-
ment à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 du présent Ac-
cord sont applicables. 

6. Les intérêts sont réputés être produits dans un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non un 
résident d’un État contractant a, dans un État contractant, un établissement stable pour 
lequel la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et lorsque ces inté-
rêts sont déductibles lors du calcul du revenu, des bénéfices ou des gains imputables au-
dit établissement stable, lesdits intérêts sont réputés produits dans l’État où se trouve 
l’établissement stable. 

7. Lorsque, du fait de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l’un ou l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont versés, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, 
la partie excédentaire des paiements versés demeure imposable conformément à la légi-
slation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant où elles 
sont produites et conformément à la législation de cet État, mais l’impôt ainsi exigé ne 
doit pas dépasser 10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature payées pour l'usage ou la concession de l'usage d'un droit d'auteur sur une 
œuvre littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques ou les 
films, bandes et autres méthodes de reproduction de l’image ou du son, d'un brevet, d'une 
marque de fabrique ou de commerce, d'un dessin ou d'un modèle, d'un plan, d'une formu-
le ou d'un procédé secrets, ou pour l'information concernant une expérience industrielle, 
commerciale ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 du présent Accord s’appliquent.  

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur en est un résident à des fins d'imposition dans cet État. Toutefois, lorsque le 
débiteur des redevances, qu’il soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un 
État contractant un établissement stable auquel le droit ou le bien générateur des rede-
vances est effectivement rattaché, et que ces redevances sont déductibles lors de la dé-
termination des revenus, bénéfices ou gains attribuables à cet établissement stable, lesdi-
tes redevances sont réputées provenir de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des re-
devances, compte tenu de l’exploitation, du droit ou de l’information pour lesquels elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord.  

Article 13. Aliénation de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens im-
mobiliers tels que visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables 
dans cet autre État.  

2. Les revenus tirés de l’aliénation de biens mobiliers, qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contrac-
tant, y compris les revenus tirés de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec 
l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet autre État. 
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3. Les revenus tirés de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic inter-
national, ou de biens mobiliers se rattachant à l’exploitation de ces navires ou aéronefs, 
ne sont imposables que dans l’État contractant où se situe le siège de direction effective 
de l’entreprise.  

4. Les revenus tirés de l'aliénation d’actions du capital d’une société ou d’intérêts 
comparables dans une société, qui tire plus de 50 pour cent de sa valeur directement ou 
indirectement de biens immobiliers situés dans l'autre État contractant, sont imposables 
dans cet État. 

5. Les gains provenant de l'aliénation de tous biens autres que ceux visés aux para-
graphes 1, 2, 3 et 4 du présent article ne sont imposables que dans l'État contractant dont 
le cédant est un résident. 

Article 14. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant perçoit au titre d’un 
emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé 
dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations perçues à ce titre sont impo-
sables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État si :  

a) La durée du séjour de l’intéressé dans l’autre État, pendant une ou plusieurs pé-
riodes, n’excède pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commencée 
ou terminée pendant l’année d’obtention des revenus en question; et  

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de l’autre État; et  

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations per-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international sont imposables dans l’État contractant où se situe le siège de direc-
tion effective de l’entreprise.  

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 
reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration d’une société qui est un rési-
dent de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un 
État contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État en tant 
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qu’artiste du spectacle, tel qu’un acteur de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévi-
sion, ou un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées. 

Article 17. Pensions 

Les pensions (y compris les pensions d'État) et les autres rémunérations similaires 
payées à un résident d'un État contractant ne sont imposables que dans cet État.  

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires (autres que les pen-
sions) payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collecti-
vités locales à une personne physique au titre de services rendus à cet État ou à cette sub-
division ou collectivité, ne sont imposables que dans cet État.  

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont im-
posables que dans l'autre État contractant si les services sont rendus dans cet autre État et 
si la personne physique en est résidente et qu’elle : 

i) En a la nationalité; ou 

ii) N’y a pas établi sa résidence à seule fin de rendre les services considérés.  

2. Les dispositions des articles 14, 15, 16 et 17 s’appliquent aux salaires, traitements 
et autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions versées en contrepartie de servi-
ces rendus dans le cadre d’une activité économique exercée par un État contractant ou 
par l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales.  

Article 19. Étudiants 

Un étudiant qui séjourne dans un État contractant à seule fin d'y poursuivre ses étu-
des et qui est ou était immédiatement avant de séjourner dans cet État, un résident de l'au-
tre État contractant, est exonéré dans le premier État de l'impôt sur les sommes qu'il re-
çoit pour couvrir ses frais d'entretien ou d'études, à condition que lesdites sommes pro-
viennent de sources extérieures à ce premier État.  

Article 20. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu, d'où qu'ils proviennent, d'un résident d'un État contractant 
et qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont imposa-
bles que dans cet État contractant. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s'appliquent pas aux reve-
nus autres que les revenus provenant de biens immobiliers au sens du paragraphe 2 de 
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l'article 6, lorsque le bénéficiaire de ces revenus, résident d'un État contractant, exerce 
dans l'autre État contractant une activité commerciale par l'intermédiaire d'un établisse-
ment stable qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache ef-
fectivement à cet établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 du pré-
sent Accord sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les éléments 
de revenu d'un résident d'un État contractant qui ne sont pas visés dans les articles précé-
dents du présent Accord et provenant de l'autre État contractant sont aussi imposables 
dans cet autre État contractant. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D’ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 21. Élimination de la double imposition 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 

1. En Espagne, la double imposition est évitée en vertu des dispositions applicables 
de la législation espagnole ou des dispositions suivantes conformément à la législation 
interne espagnole : 

a) Lorsqu'un résident de l'Espagne perçoit des revenus qui, conformément aux dispo-
sitions du présent Accord, sont imposables en Nouvelle-Zélande, l'Espagne accorde une 
déduction de l'impôt sur le revenu de cette personne d'un montant égal à l'impôt effecti-
vement payé en Nouvelle-Zélande. 

Toutefois, cette déduction ne peut dépasser la fraction de l'impôt sur le revenu calcu-
lé avant la déduction, correspondant aux revenus imposables en Nouvelle-Zélande. 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque du présent Accord, les re-
venus qu'un résident d'Espagne reçoit sont exempts d'impôt en Espagne, l'Espagne peut 
néanmoins, pour calculer le montant de l'impôt sur le reste des revenus de ce résident, te-
nir compte des revenus exemptés. 

2. En Nouvelle-Zélande : 

Sous réserve des dispositions de la législation néo-zélandaise en vigueur au moment 
considéré, relatives à l’admission en déduction de l’impôt sur le revenu néo-zélandais des 
impôts acquittés dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans toutefois porter attein-
te au principe général énoncé dans le présent article), l’impôt espagnol acquitté en vertu 
de la législation espagnole et conformément au présent Accord, soit directement, soit par 
voie de retenue, au titre de revenus qu’un résident de la Nouvelle-Zélande tire de sources 
situées en Espagne est admis en déduction de l’impôt néo-zélandais exigible au titre des 
mêmes revenus. 
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CHAPITRE V. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants de l’un des États ne sont soumis dans l'autre État à aucune im-
position ni obligation y relative, qui soit autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourraient être soumis les ressortissants de cet autre État contractant qui se trouvent 
dans la même situation, notamment en matière de résidence. La présente disposition s'ap-
plique aussi, nonobstant les dispositions de l'article premier du présent Accord, aux per-
sonnes qui ne sont pas des résidents d'un ou des deux États. 

2. Les bénéfices – tels que déterminés conformément aux dispositions de l’article 7 – 
d’un établissement stable qu’une entreprise de l’un des États exploite dans l’autre État, et 
qui sont imputables audit établissement stable en vertu des dispositions de l’article 7, ne 
sont pas imposés dans cet autre État d'une façon moins favorable que les entreprises de 
cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente disposition ne peut être inter-
prétée comme obligeant l'un des États à accorder à des résidents de l’autre État les déduc-
tions personnelles, abattements ou réductions d'impôt qu'il accorde à ses propres ressor-
tissants sur la base de leur état civil ou responsabilités familiales. 

3. Les entreprises de l’un des États, dont le capital est en totalité ou en partie, direc-
tement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l'autre État, 
ne sont soumises dans le premier État contractant à aucune imposition ou obligation y re-
lative, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourraient être soumises 
d'autres entreprises similaires du premier État contractant dont le capital est en totalité ou 
en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents 
d’un État tiers. 

4. Si l’un des États estime que les mesures fiscales de l’autre État contreviennent aux 
principes énoncés dans le présent article, les autorités compétentes des États se consulte-
ront en vue de résoudre la question. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispo-
sitions du présent Accord, cette personne peut, indépendamment des recours prévus par 
le droit interne de ces États, soumettre son cas à l'autorité compétente de l'État contrac-
tant dont elle est un résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l'article 22, à celle 
de l'État contractant dont elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai 
de trois ans à partir de la première notification des mesures qui entraînent une imposition 
non conforme aux dispositions du présent Accord. 

2. Les autorités compétentes s'efforcent, si la réclamation leur paraît fondée et si el-
les ne sont pas elles-mêmes en mesure d'y apporter une solution satisfaisante, de résoudre 
le cas par voie d'accord amiable avec les autorités compétentes de l'autre État contractant, 
en vue d'éviter une imposition non conforme au présent Accord. Tout accord obtenu est 
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appliqué quels que soient les délais prévus par la législation interne des États contrac-
tants.  

3. Les autorités compétentes des États contractants s'efforcent, par voie d'accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes qui peuvent surgir au sujet 
de l'interprétation ou de l'application du présent Accord. Elles peuvent également se 
concerter pour essayer d'éviter la double imposition dans les cas non prévus par le pré-
sent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles en vue de parvenir à un accord conformément aux précédents paragra-
phes du présent article. Si, pour trouver un accord, il paraît souhaitable de procéder ver-
balement à un échange de vues, cet échange peut avoir lieu dans le cadre d'une réunion 
des représentants des autorités compétentes des États contractants.  

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la législation in-
terne des États contractants relative aux impôts de toute catégorie ou description perçus 
au nom de ceux-ci, d’une de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la 
mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas contraire aux dispositions du 
présent Accord. Ces échanges de renseignements ne sont pas restreints par les articles 1 
et 2. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même ma-
nière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et 
ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés dans 
la première phrase, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les 
décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent ces 
renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état au cours d’audiences publiques 
de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus ne peuvent en aucun cas être interpré-
tées comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus dans le cadre de sa 
législation ou pratique administrative normale, ou de celles de l’autre État contractant;  

c) De fournir des renseignements qui révèleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

Article 25. Membres des missions diplomatiques et postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 
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CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 26. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants se notifient l’un l’autre de l'accomplis-
sement des formalités prévues par la législation interne de chacun des États contractants, 
nécessaires à l'entrée en vigueur du présent Accord.  

2. L’Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au pa-
ragraphe 1, et ses dispositions s'appliqueront : 

a) En Espagne : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus réalisés le 
1er janvier ou à une date postérieure de l’année civile suivant celle au cours de la-
quelle l’Accord est entré en vigueur;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux revenus de l’année d'imposition 
commençant le 1er janvier ou à une date postérieure de l’année civile suivant celle 
au cours de laquelle l’Accord est entré en vigueur. 

b) En Nouvelle-Zélande : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 
gains réalisés par un non-résident, aux montants perçus ou crédités dès le premier 
jour du deuxième mois suivant immédiatement la date à laquelle l’Accord entre en 
vigueur; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, à toute année fiscale 
commençant dès le premier avril suivant immédiatement la date à laquelle l’Accord 
entre en vigueur. 

Article 27. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur tant qu'il n'aura pas été dénoncé par un des 
États contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer l’Accord par voie diplo-
matique, en envoyant par écrit un préavis de dénonciation au moins six mois avant la fin 
de toute année civile, après l'expiration d'une période de cinq ans à compter de la date 
d'entrée en vigueur de l’Accord. Dans ce cas, l’Accord cessera d'être applicable : 

a) En Espagne : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus réalisés le 
1er janvier ou à une date postérieure de l’année civile suivant celle au cours de la-
quelle ledit préavis est donné;  

ii) En ce qui concerne les autres impôts, aux revenus des années d'imposition 
commençant le 1er janvier ou à une date postérieure de l’année civile suivant celle 
au cours de laquelle ledit préavis a été donné.  

b) En Nouvelle-Zélande : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source sur les revenus, bénéfices ou 
gains réalisés par un non-résident, aux montants perçus ou crédités dès le premier 
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jour du deuxième mois suivant immédiatement celui au cours duquel le préavis de 
dénonciation a été donné; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts néo-zélandais, à toute année fiscale 
commençant ou suivant le premier avril de l’année civile suivant immédiatement cel-
le au cours de laquelle le préavis de dénonciation a été donné. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en double exemplaire à Wellington, le 28 juillet 2005, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le 
texte anglais prévaudra.  

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre le Royaume d’Espagne et le Gouvernement de 
la Nouvelle-Zélande tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale 
en matière d’impôt sur le revenu, les signataires sont convenus des dispositions suivantes 
qui font partie intégrante de l'Accord. 

I. En ce qui concerne l’article 2 : 

a) Il est convenu que si la Nouvelle-Zélande instaure un impôt sur le revenu prélevé 
par les collectivités locales, le présent Accord s’appliquera audit impôt. 

b) Il est entendu que lors de l’application des dispositions des articles 10, 11 et 12, 
ou lorsqu’une déduction est accordée par un État contractant relative à l’impôt versé à 
l’autre État contractant, l’impôt ou la déduction n’incluent pas les pénalités ou intérêts 
imposés suite à un retard de paiement ou au non-respect des dispositions de la législation 
interne de l’un ou l’autre État contractant. Il est en outre entendu que la présente disposi-
tion n’affecte aucune déduction liée à ces pénalités ou intérêts, le cas échéant, dans le ca-
dre d’un accord amiable tel que visé à l’article 23 du présent Accord ou de toute autre 
manière.  

II. En ce qui concerne l’article 4 : 

Aux fins du présent Accord, une personne demandant l’obtention d’un certificat de 
résidence recevra un tel certificat attestant de son statut de résident dans un État contrac-
tant. Conformément aux dispositions de la législation interne de chaque État, et aux fins 
du présent Accord, ledit certificat établira clairement le statut de résidence de la personne 
dans l’État contractant en question. 

III. En ce qui concerne l’article 10 : 

Il est convenu que : 

a) Si la Nouvelle-Zélande modifie de manière significative les Règles d'exonération 
fiscale pour des investisseurs étrangers (Foreign Investor Tax Credit), au sous-point LE 
de la Loi sur l’impôt sur le revenu (Income Tax Act) de 1994, les autorités compétentes 
de la Nouvelle-Zélande informeront les autorités compétentes de l’Espagne de cet amen-
dement en vue de réviser les dispositions de l’article 10; et 

b) Si l’Espagne modifie de manière significative l’imposition des dividendes réalisés 
par les non-résidents, les autorités compétentes de l’Espagne informeront les autorités 
compétentes de la Nouvelle-Zélande de cet amendement en vue de réviser les disposi-
tions de l’article 10. 

Lorsqu’un tel amendement découle du cadre réglementaire de l’Union européenne, y 
compris de la jurisprudence de l’Union européenne, les autorités compétentes de 
l’Espagne informeront les autorités compétentes de la Nouvelle-Zélande de cet amende-
ment en vue de réviser, si possible, les dispositions de l’article 10. 

IV. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 : 

Il est en outre convenu que si, dans le cadre de futurs accords bilatéraux sur 
l’imposition conclus avec un pays tiers, membre de l’Organisation de coopération et de 
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développement économiques, la Nouvelle-Zélande devait limiter l’imposition à la source 
des dividendes, intérêts et redevances à un taux moins élevé que le taux prévu dans ces 
articles, la Nouvelle-Zélande devra rapidement entamer des négociations avec l’Espagne 
en vue de revoir ces articles pour accorder le même traitement à ces dividendes, intérêts 
et redevances. 

V. En ce qui concerne les articles 10, 11 et 12 : 

Il est entendu qu’un fonds fiduciaire imposable dans un État contractant relativement 
à ses dividendes, intérêts ou redevances sera considéré comme le bénéficiaire effectif de 
ces dividendes, intérêts ou redevances. 

VI. En ce qui concerne l’article 20 : 

Il est convenu que si un élément de revenu doit être pris en compte dans le cadre de 
cet article, les autorités compétentes des États contractants négocieront pour trouver une 
solution satisfaisante quant à l’imposition d’un tel élément. 

VII. En ce qui concerne l’article 21 : 

Il est entendu qu’une exonération est accordée dans le cadre de l’imposition de base 
sur les sociétés et selon les dispositions de la législation interne de chaque État contrac-
tant. Si l’un ou l’autre État contractant amende de manière significative les dispositions 
de sa législation interne concernant les exonérations d’impôt accordées aux sociétés, les 
autorités compétentes de cet État informeront les autorités compétentes de l’autre État 
contractant de ces modifications. 

VIII. En ce qui concerne les articles 26 et 27 : 

Il est entendu que les expressions « année d’imposition » et « année fiscale » ont le 
même sens dans la mesure où elles font toutes deux référence à l’année au cours de la-
quelle le revenu est soumis à l’imposition. La différence des expressions utilisées par 
chaque État contractant s’explique exclusivement, en ce qui concerne la Nouvelle-
Zélande, par des questions de rédaction de la législation interne, et, en ce qui concerne le 
Royaume d’Espagne, par le libellé habituel des accords bilatéraux relatifs à l’impôt. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Proto-
cole. 

FAIT en double exemplaire à Wellington, le 28 juillet 2005, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. En cas de divergence entre les textes, le 
texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Royaume d’Espagne : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA NOUVELLE-ZÉLANDE ET LA RÉPUBLIQUE DE 
POLOGNE TENDANT À ÉVITER LA DOUBLE IMPOSITION ET À 
PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE 
REVENU 

La Nouvelle-Zélande et la République de Pologne,  

Désireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir 
l’évasion fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

CHAPITRE I. CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu perçus pour le compte 
d’un État contractant ou celui d’une de ses subdivisions politiques, quel que soit le sys-
tème de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts perçus sur le revenu 
total ou sur des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de 
l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant total des rému-
nérations ou des salaires payés par les entreprises et les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels qui font l’objet de l’Accord sont : 

(a) En Nouvelle-Zélande :  

- l’impôt sur le revenu; 

(b) En République de Pologne : 

- L’impôt sur le revenu des personnes; et 

- L’impôt sur les sociétés. 

4. L’Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou analogue qui 
seraient établis après la date de la signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se com-
muniquent dans un délai raisonnable toutes les modifications importantes apportées à 
leurs législations fiscales. 
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5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les impôts qui font l’objet du 
présent Accord ne comprennent aucun montant imposé au titre d’une pénalité ou 
d’intérêts en vertu de la législation de l’un des États contractants. 

CHAPITRE II. DÉFINITIONS 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « personne » s’entend d'une personne physique, d'une société et de tout 
autre groupement de personnes; 

b) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité considé-
rée comme une personne morale aux fins d’imposition; 

c) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice d’une activité économique, quelle 
qu’elle soit; 

d) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » s'entendent respectivement d'une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et d'une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant; 

e) L’expression « trafic international » s’entend de tout transport par un navire ou un 
aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque ce transport n’est 
exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant; 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 

(i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le Commissaire aux contributions 
(« Commissioner of Inland Revenue ») ou son représentant autorisé; 

(ii) Dans le cas de la République de Pologne, le Ministre des finances ou un re-
présentant autorisé; 

g) Le terme « national », par rapport à un État contractant, s’entend de : 

(i) Toute personne physique possédant la nationalité ou la citoyenneté d’un État 
contractant; et  

(ii) Toute personne morale, partenariat ou association constituée conformément 
à la législation en vigueur dans cet État contractant;  

h) L’expression « activité économique » comprend la fourniture de services profes-
sionnels ou l’exercice d’autres activités d’un caractère indépendant;  

i) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon le contexte, la Nouvelle-Zélande ou la République de Pologne; 

j)  (i) Le terme « Nouvelle-Zélande » désigne le territoire de la Nouvelle-Zélande 
mais ne comprend ni le Tokélaou ni les États associés autonomes des Îles Cook et de 
Nioué; il comprend également toute zone située à l’extérieur des eaux territoriales 
qui, en vertu de la législation néo-zélandaise et conformément au droit international, 
a été ou pourrait être désignée dans l’avenir comme une zone sur laquelle la Nouvel-
le-Zélande peut exercer des droits souverains en matière de ressources naturelles; 
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(ii) L’expression « Pologne » s’entend de la République de Pologne, y compris 
toute zone située en dehors des eaux territoriales de la République de Pologne dans 
laquelle, en application de la législation de la République de Pologne et conformé-
ment au droit international, la République de Pologne peut exercer ses droits souve-
rains sur les fonds et le sous-sol marins, ainsi que leurs ressources naturelles. 

2. Aux fins des articles 10, 11 et 12, une fiduciaire imposée dans un État contractant 
pour des dividendes, intérêts ou redevances sera considérée comme le bénéficiaire effec-
tif de ces intérêts, dividendes ou redevances. 

3. Aux fins de l’application du présent Accord par un État contractant à quelque 
moment que ce soit, tout terme ou expression qui n’est pas défini dans cet Accord a, à 
moins que le contexte ne s’y oppose, le sens que lui attribue la législation de cet État 
alors en vigueur concernant les impôts visés par le présent Accord, le sens que lui attri-
bue la législation fiscale en vigueur dudit État devant être préféré au sens donné à ce ter-
me ou à cette expression en vertu des autres lois de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant : 

(a) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, si la personne est résidente de la Nouvelle-
Zélande au regard de la législation fiscale néo-zélandaise; 

(b) Dans le cas de la République de Pologne, si la personne est résidente de la Répu-
blique de Pologne au regard de la législation fiscale polonaise. 

2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 
si elle est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de 
sources qui y sont situées. 

3. Lorsqu’en vertu des dispositions des paragraphes 1 et 2, une personne physique 
est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

(a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent; si elle dispose d’un foyer d’habitation 
dans les deux États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de 
l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux); 

(b) Si l’État contractant où la personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être 
déterminé, ou si celle-ci ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États contractants, elle est considérée comme un résident uniquement de l’État contrac-
tant où elle séjourne de façon habituelle; 

(c) Si la personne séjourne de façon habituelle dans les deux États contractants ou si 
elle ne séjourne de façon habituelle ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée com-
me un résident de l’État contractant dont elle possède la nationalité; 

(d) Si la personne possède la nationalité des deux États contractants ou si elle ne 
possède la nationalité ni de l’un ni de l’autre, les autorités compétentes des deux États 
contractants tranchent la question d’un commun accord. 
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4. Une personne autre qu’une personne physique qui est résidente des deux États 
contractants au sens des dispositions des paragraphes 1 et 2 est réputée résider sur le ter-
ritoire de l’État sur le territoire duquel son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une ins-
tallation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou une 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

(a) Un siège de direction; 

(b) Une succursale; 

(c) Un bureau; 

(d) Une usine; 

(e) Un atelier, et 

(f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 
d’extraction de ressources naturelles. 

3. Un chantier de bâtiment ou un projet de construction, de montage ou 
d’assemblage ou des activités de supervision s’y exerçant ne constituent un établissement 
stable que s’ils durent plus de 12 mois. 

4. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 
y exercer des activités économiques à l'aide de cet établissement si : 

(a) Pendant plus de 90 jours : 

(i) Elle mène des activités qui visent ou qui sont liées à la prospection ou à 
l’exploitation des ressources naturelles, y compris du bois sur pied, situées dans cet 
État; ou  

(ii) Si un équipement lourd est utilisé dans cet État par ou pour l'entreprise ou 
sous contrat avec celle-ci; ou 

(b) Elle fournit des services, y compris des services de consultants et des services in-
dépendants, pour autant que ces activités se poursuivent dans un État contractant pendant 
une ou plusieurs périodes représentant au total plus de 183 jours au sein de toute période 
de douze mois commençant ou se terminant au cours de l’année des revenus concernés. 

5. Aux fins de la détermination de la durée des activités visées aux paragraphes 3 et 
4, la période au cours de laquelle des activités sont exercées dans un État contractant par 
une entreprise associée à une autre s’ajoute à la période pendant laquelle des activités 
sont exercées par l’entreprise avec laquelle elle est associée si les activités premières 
nommées sont liées à celles qui sont exercées dans cet État par la deuxième entreprise, à 
condition que toute période pendant laquelle deux entreprises associées au moins exer-
cent des activités parallèles ne soit comptée qu’une seule fois. Une entreprise est réputée 
associée à une autre si l’une des deux est contrôlée directement ou indirectement par 
l’autre ou si les deux entreprises sont contrôlées directement ou indirectement par une ou 
plusieurs tierces personnes. 
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6. Une entreprise n’est pas réputée avoir un « établissement stable » pour le seul mo-
tif : 

(a) Qu'elle utilise des installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de li-
vraison de biens ou de marchandises appartenant à une entreprise; 

(b) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison; 

(c) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise; 

(d) Qu'elle utilise un lieu fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 
marchandises, ou de recueillir des informations pour son compte;  

(e) Qu'elle maintient un lieu fixe d’affaires aux seules fins de se livrer à d'autres ac-
tivités de nature préparatoire ou auxiliaire pour l'entreprise; 

(f) Qu’elle maintient un lieu fixe d’affaires aux seules fins d’exercer une combinai-
son des activités visées aux alinéas (a) à (e), à condition que les activités de la base fixe 
résultant de cette combinaison aient un caractère préparatoire ou auxiliaire. 

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 ci-dessus, lorsqu’une personne 
– autre qu’un agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 8 – 
agit dans un État contractant pour une entreprise et dispose dans cet État du pouvoir, 
qu’elle y exerce habituellement, de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette en-
treprise est réputée avoir dans cet État un établissement stable au titre de toute activité à 
laquelle cette personne se livre pour l’entreprise, à moins que les activités de cette per-
sonne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 6, et qui, exercées 
par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne feraient pas de cette installation 
fixe un établissement stable au sens de ce paragraphe. 

8. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leurs activités. 

9. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire de 
l’une de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

CHAPITRE III. IMPÔT SUR LES REVENUS 

Article 6. Revenus de biens immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y 
compris les revenus d’exploitations agricoles ou forestières ou de la pêche) situés dans 
l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État 
contractant où les biens considérés sont situés. Elle couvre en tout état de cause les res-
sources naturelles, les biens accessoires aux biens immobiliers, le cheptel vif et le maté-
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riel utilisé dans l’agriculture et la sylviculture, les droits régis par les dispositions du droit 
public applicable à la propriété foncière, l’usufruit des biens immobiliers, les droits 
d’exploration ou d’exploitation des ressources naturelles ou du bois sur pied, les droits 
donnant lieu à des paiements variables ou fixes en contrepartie de l’exploitation ou du 
droit d’exploitation des ressources naturelles ou du bois sur pied; les navires, bateaux et 
aéronefs ne sont pas réputés constituer des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation 
directe, de la location ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus tirés 
des biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que sur le 
territoire de cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité sur le territoire de 
l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si 
l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, ses bénéfices seront imposables sur le 
territoire de l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à cet 
établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, si une entreprise d’un État contrac-
tant exerce son activité sur le territoire de l’autre État par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, il est imputé à cet établissement stable, sur le territoire de 
chaque État contractant, les bénéfices qu’il aurait pu réaliser s’il avait constitué une en-
treprise distincte exerçant des activités identiques ou analogues dans des conditions iden-
tiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont elle constitue 
un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses exposées aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris 
les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi exposés, soit dans 
l’État contractant où est situé cet établissement stable, soit ailleurs. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du simple fait que celui-ci a 
acheté des marchandises pour l’entreprise. 

5. Aux fins de l’application des dispositions des paragraphes précédents, les bénéfi-
ces à imputer à l’établissement stable sont déterminés chaque année selon la même mé-
thode, à moins qu’il n’existe des motifs suffisants de procéder autrement. 

6. Lorsque : 

(a) Un résident d’un État contractant est le bénéficiaire effectif, directement ou par 
l’intermédiaire d’un ou plusieurs fonds fiduciaires interposés, d’une participation aux bé-
néfices d’une entreprise exploitée dans l’autre État contractant par une fiduciaire non 
considérée comme une société aux fins de l’imposition; et  

(b) En ce qui concerne cette entreprise, la fiduciaire dispose, conformément aux 
principes de l’article 5 ci-dessus, d’un établissement stable dans cet autre État, 
l’entreprise exploitée par la fiduciaire est réputée être exploitée dans l’autre État par ledit 
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résident par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et cette part des bé-
néfices est imputée à cet établissement stable. 

7. Lorsque les revenus comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne sont pas affectées 
par les dispositions du présent article. 

8. Les revenus ou bénéfices provenant d’une assurance quelle qu’elle soit sont impo-
sés conformément à la législation de l’un ou l’autre des États contractants. Toutefois, si 
une entreprise de l’un des États contractants obtient des primes versées pour l’assurance 
de risques situés dans l’autre État, autrement que par l’intermédiaire d’un établissement 
stable, les revenus ou les bénéfices tirés par l’entreprise de l’assurance de ces risques 
n’excéderont pas dans cet autre État 10 pour cent du montant brut des primes versées 
pour l’assurance de ces risques. 

Article 8. Exploitation de navires et aéronefs 

1. Les bénéfices de l’exploitation de navires ou d’aéronefs par une entreprise d’un 
État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limi-
tée à des lieux situés dans cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de la 
participation à un pool, à une exploitation en commun ou à un organisme international 
d’exploitation. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou par 
des aéronefs de passagers, bétail, courrier, biens ou marchandises expédiés d’un État 
contractant pour être débarqués à un autre point du même État sont assimilés à des béné-
fices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 

(a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 
direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 

(b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 

et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les deux entreprises sont liées, dans leurs rela-
tions commerciales ou financières, par des conditions convenues ou imposées qui diffè-
rent de celles qui seraient convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices 
qui, sans ces conditions, auraient été réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu 
l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 
et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit État – 
et impose en conséquence – des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
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contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
néfices qui auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les condi-
tions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues 
par des entreprises indépendantes, l’autre État contractant procédera à un ajustement ap-
proprié du montant de l’impôt qui a été perçu sur ces bénéfices. Pour calculer cet ajuste-
ment, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités 
compétentes des États contractants se consultent au besoin. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant à un résident 
de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi susceptibles d’être imposés dans l’État 
contractant dont la société qui verse les dividendes est résidente, ceci conformément à la 
législation de cet État; néanmoins, si le bénéficiaire effectif des dividendes est un rési-
dent de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 15 pour cent du 
montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’influe pas sur l’imposition de la société au titre des bénéfi-
ces sur lesquels les dividendes sont payés. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus pro-
venant d’actions et autres revenus assimilés à des revenus de parts bénéficiaires par la lé-
gislation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale 
par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et que la participation généra-
trice des dividendes s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 
sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou 
des revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur 
les dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un 
résident de cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes 
se rattache effectivement à un établissement stable situé dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non 
distribués, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en 
tout ou en partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts ayant leur source dans un État contractant et payés à un résident de 
l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Néanmoins, ces intérêts peuvent aussi être imposés dans l’État contractant où ils 
sont produits, conformément à la législation de cet État, étant entendu que si le bénéfi-
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ciaire effectif est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi exigé ne peut dé-
passer 10 pour cent du montant brut des intérêts. 

3. Le terme « intérêt » employé dans le présent article désigne les revenus des créan-
ces de toute nature, assorties ou non d’une garantie hypothécaire ou d’une clause de par-
ticipation aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus d’obligations d’État et les 
revenus d’obligations ou d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres, 
obligations ou emprunts, de même que tout autre revenu que la législation fiscale de 
l’État contractant où ce revenu a sa source traite comme un revenu de prêt d’argent. Il ne 
comprend cependant pas les revenus traités comme des dividendes en vertu de l’article 10. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce une activité commerciale dans 
l’autre État contractant où sont produits les intérêts, par l’intermédiaire d’un établisse-
ment stable qui y est situé, et la créance ayant suscité le paiement des intérêts est effecti-
vement raccordée à cet établissement permanent. Dans pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 sont applicables. 

5. Les intérêts sont considérés comme produits dans un État contractant lorsque le 
débiteur est cet État lui-même, une subdivision politique, une autorité locale ou un rési-
dent de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un 
État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lesquels la dette 
donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et que ces intérêts sont déductibles 
lors de la détermination des revenus, bénéfices ou gains attribuables à cet établissement 
stable, ceux-ci sont considérés comme produits dans l’État où l’établissement stable est 
situé. 

6. Lorsque, du fait de relations particulières existant entre le débiteur et le bénéficiai-
re effectif ou que l’un ou l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des 
intérêts, compte tenu de la créance au titre de laquelle ils sont versés, excède celui dont 
seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, 
les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. En pareil cas, 
la partie excédentaire des paiements versés demeure imposable conformément à la légi-
slation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Ac-
cord. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances ayant leur source dans l’un des États contractants et payées à un 
résident de l’autre État contractant peuvent être imposées dans ce dernier État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent aussi être imposées dans l’État contractant où 
elles ont leur source et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 
redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 
10 pour cent du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations 
de toute nature, qu’elles soient périodiques ou non et quels que soient leur nature ou leur 
mode de calcul, qui constituent une contrepartie : 
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(a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur (y com-
pris l’exploitation ou la concession d’exploitation d’un droit d’auteur sur une œuvre litté-
raire, dramatique, musicale ou artistique, les enregistrements sonores, les films cinémato-
graphiques, les émissions radiophoniques ou télévisées, les programmes transmis par câ-
ble, ou les arrangements typographiques se rapportant à des éditions parues), d’un brevet, 
dessin ou modèle, plan, d’une formule ou d’un procédé de caractère secret, d’une marque 
de fabrique ou de tout autre bien ou droit similaire; ou 

(b) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un matériel industriel, 
commercial ou scientifique; ou 

(c) De l’apport d’informations industrielles, commerciales ou scientifiques; ou 

(d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondai-
re en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou droit visé à l’alinéa a), 
de tout matériel visé à l’alinéa b), ou de toutes connaissances ou informations visées à 
l’alinéa c); ou 

(e) De la renonciation, totale ou partielle, à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé et que le droit ou le bien générateur des redevances se 
rattache effectivement à cet établissement stable. En pareil cas, les dispositions de 
l’article 7 s’appliquent. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque 
le débiteur est un résident de cet État. Toutefois lorsque le débiteur des redevances, qu’il 
soit ou non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement 
stable pour lequel la dette donnant lieu au paiement des redevances a été contractée, et 
que ces redevances sont déductibles lors de la détermination des revenus, bénéfices ou 
gains attribuables à cet établissement stable, lesdites redevances sont réputées provenir 
de l’État où l’établissement stable est situé. 

6. Lorsqu’en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec des tierces personnes, le montant des re-
devances, compte tenu de l’exploitation, du droit ou de l’information pour lesquels elles 
sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 
l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon 
la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent 
Accord. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immo-
biliers visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant peuvent être imposés dans 
cet autre État. 
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2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens mobi-
liers qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État 
contractant a dans l’autre État contractant, y compris les gains tirés de l’aliénation de cet 
établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) sont imposables dans cet 
autre État. 

3. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de navires ou 
d’aéronefs exploités en trafic international ou de tous biens mobiliers affectés à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans l’État contractant 
dans lequel l’entreprise aliénant ces navires, aéronefs ou autres biens, est résidente. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de parts tirant 
plus de 50 pour cent de leur valeur directement ou indirectement de biens immobiliers si-
tués dans l’autre État contractant peuvent être imposés dans cet autre État. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’application d’une loi 
d’un État contractant concernant l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de 
biens autres que ceux visés dans l’un des paragraphes précédents du présent article. 

Article 14. Revenus de professions salariées  

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17 et 18, les salaires, traitements et 
autres rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un 
emploi sont imposables exclusivement dans cet État contractant, à moins que l’activité ne 
soit exercée dans l’autre État contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations re-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident 
d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contrac-
tant ne sont imposables que dans le premier État mentionné si : 

a) La durée du séjour de l’intéressé dans l’autre État contractant pour une ou plu-
sieurs périodes n’excède pas 183 jours au total sur toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant pendant l’année civile considérée pour les revenus; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
n’est pas un résident de cet autre État; et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable que l’employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, les ré-
munérations reçues au titre d’un emploi salarié à bord d’un navire ou d’un aéronef ex-
ploité en trafic international par un résident d’un État contractant sont imposables dans 
cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en 
qualité de membre du conseil d’administration ou d'un autre organe similaire d’une so-
ciété qui est un résident de l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 
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Article 16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’une personne phy-
sique résidente d’un État contractant, tire de ses activités personnelles exercées dans 
l’autre État contractant en tant qu’artiste du spectacle tel qu’un artiste du théâtre, de ci-
néma, de la radio ou de la télévision, et qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont im-
posables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-
même mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les disposi-
tions des articles 7 et 14, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif 
sont exercées. 

Article 17. Pensions 

1. Les pensions (y compris les pensions d’État) et autres rémunérations similaires 
payées à un résident d’un État contractant en contrepartie d’un emploi antérieur ne sont 
imposables que dans cet État. 

2. Les pensions et autres paiements effectués conformément à la législation de la sé-
curité sociale d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant ne sont impo-
sables que dans cet État. 

3. Les pensions alimentaires ou autres pensions provenant d’un État contractant et 
versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier 
État. 

Article 18. Fonction publique 

1. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires (autres que les pen-
sions) payées par le Gouvernement de la République de Pologne à une personne physi-
que au titre de services rendus à ce Gouvernement, dans l'exercice de fonctions gouver-
nementales, sont exemptés d’impôts néo-zélandais si l’intéressé n’est pas un résident de 
la Nouvelle-Zélande aux fins fiscales de cette dernière ou s’il l’est à seule fin de rendre 
lesdits services. 

2. Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires (autres que les pen-
sions) payées par le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande à une personne physique au 
titre de services rendus à ce Gouvernement, dans l'exercice de fonctions gouvernementa-
les, sont exemptés d’impôts polonais si l’intéressé n’est pas un résident de la République 
de Pologne aux fins fiscales de cette dernière ou s’il l’est à seule fin de rendre lesdits ser-
vices. 

3. Les paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux paiements au titre de services ren-
dus relativement à tout commerce ou activité économique exercée par un gouvernement 
visé dans ces paragraphes. Dans ce cas, les dispositions de l’article 14 ou 15, selon le cas, 
s’appliquent. 
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Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant qui, immédiatement avant de se rendre dans un État 
contractant, est ou était un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le 
premier État contractant à la seule fin d’y poursuivre ses études et qu’il reçoit pour cou-
vrir ses frais d’entretien ou d’études, sont exonérées d’impôt dans cet État, à condition 
qu’elles proviennent de sources situées en dehors de l’État. 

Article 20. Autres revenus 

Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, 
qui ne font pas l’objet des articles précédents du présent Accord ne sont imposables que 
dans cet État; toutefois, si les revenus sont tirés de sources situées dans l’autre État 
contractant, ils peuvent aussi être imposés dans cet autre État. 

CHAPITRE IV. MÉTHODES D’ÉLIMINATION DE LA DOUBLE IMPOSITION 

Article 21. Élimination de la double imposition 

1. Sous réserve des dispositions de la législation fiscale néo-zélandaise relatives à 
l’admission en déduction de l’impôt sur le revenu néo-zélandais des impôts acquittés 
dans un pays autre que la Nouvelle-Zélande (sans toutefois porter atteinte au principe gé-
néral énoncé dans le présent article), l’impôt polonais acquitté en vertu de la législation 
de la République de Pologne et conformément au présent Accord, au titre de revenus 
qu’un résident de la Nouvelle-Zélande tire de sources situées en République de Pologne 
(à l’exclusion, dans le cas d’un dividende, de l’impôt acquitté au titre des bénéfices géné-
rateurs des dividendes) est admis en déduction de l’impôt néo-zélandais exigible au titre 
des mêmes revenus. 

2. Dans le cas de la République de Pologne, la double imposition est évitée comme 
suit : 

a) Dans le cas où un résident de la Pologne tire des revenus qui, conformément aux 
dispositions du présent Accord, sont imposables en Nouvelle-Zélande, la Pologne, sous 
réserve des dispositions de l’alinéa (b), exonère de l’impôt ledit revenu; la Pologne peut, 
pour calculer le montant de l’impôt sur le reste du revenu dudit résident appliquer le taux 
fiscal qui aurait été applicable si le revenu exonéré n’avait pas été ainsi exonéré; 

b) Dans le cas où un résident de la Pologne tire des éléments de revenu qui, selon les 
dispositions du paragraphe 8 de l’article 7 et des articles 10, 11 et 12 sont susceptibles 
d’être imposés en Nouvelle-Zélande, la Pologne l’autorise à déduire de son impôt sur le 
revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le revenu qu’il paie en Nouvelle-
Zélande. Toutefois, cette déduction ne devra pas dépasser la portion de l’impôt calculée 
avant déduction qui correspond à ces éléments de revenu provenant de Nouvelle-
Zélande. 
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CHAPITRE V. DISPOSITION SPÉCIALES 

Article 22. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contrac-
tant à aucune imposition ou obligation y relative, qui est autre ou plus lourde que celles 
auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État contractant 
qui se trouvent dans la même situation. 

2. Les bénéfices, tels que déterminés conformément à l’article 7, d’un établissement 
stable qu’une entreprise de l’un des États contractants a dans l’autre État contractant et 
qui sont imputables à cet établissement stable conformément à l'article 7 ne sont pas im-
posés selon des modalités moins favorables dans cet autre État que ceux des entreprises 
de ce dernier qui exercent ces mêmes activités dans des circonstances similaires. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme obligeant 
l’un ou l’autre État contractant à accorder à des résidents de l’autre État contractant les 
déductions personnelles, abattements ou réductions d’impôts qu’il accorde à ses propres 
résidents en raison de leur état civil ou de leurs responsabilités familiales. 

4. Les entreprises de l’un des États contractants dont le capital est, en totalité ou en 
partie, directement ou indirectement détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de 
l’autre État contractant ne sont soumises dans le premier État à aucune obligation ou im-
position y relative qui soient autres ou plus lourdes que celles auxquelles sont ou pour-
ront être assujetties les autres entreprises similaires du premier État dont le capital est en 
totalité ou en partie détenu ou contrôlé, directement ou indirectement, par un ou plusieurs 
résidents d’un État tiers. 

5. Dans le présent article, le terme "imposition" désigne les impôts qui font l’objet 
du présent Accord. 

Article 23. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par 
les deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non 
conforme aux dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours 
prévus par la législation interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de 
l’État contractant dont elle est un résident. Le cas doit être soumis dans les trois ans à 
compter de la première notification de la mesure entraînant une imposition non conforme 
aux dispositions du présent Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme à l’Accord. La solution retenue par voie d’accord 
est appliquée quels que soient les délais prévus par la législation interne des États 
contractants. 
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3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner 
lieu l’interprétation ou l’application des dispositions du présent Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée desdi-
tes autorités ou de leurs représentants, afin de parvenir à un accord dans le sens des para-
graphes précédents. 

Article 24. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou gérer et mettre en place 
celles de la législation interne des États contractants relatives aux impôts de toutes sortes 
et de toute nature imposés au nom des États contractants, ou de leurs subdivisions politi-
ques, dans la mesure où l’imposition ainsi prévue n’est pas contraire à l’Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas restreint par les articles 1 et 2. 

2. Tous les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 
sont considérés comme secrets de la même manière que les renseignements obtenus en 
application de la législation interne de cet État contractant et ils ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et les autorités administratives) 
concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au paragraphe pre-
mier, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts ou par les décisions sur les 
recours y relatifs ou par le contrôle de ces procédures. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent en faire état au cours 
d’audiences publiques ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées 
comme imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des dispositions administratives dérogeant à sa législation ou à sa pra-
tique administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa lé-
gislation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de l’autre 
État contractant; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret d’affaires, commercial, 
industriel ou professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont requis par un État contractant dans le cadre des dispo-
sitions du présent article, l’autre État contractant utilisera ses méthodes de collecte de 
renseignements pour obtenir les informations demandées, même si cet autre État n’a pas 
besoin de ces renseignements à ses propres fins d’imposition. L’obligation mentionnée à 
la phrase précédente est soumise aux limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces 
limitations ne pourront être interprétées comme autorisant un État contractant à refuser 
de fournir les renseignements sous le prétexte que ces informations ne l’intéressent pas 
personnellement. 
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5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne pourront être interprétées com-
me autorisant un État contractant à refuser de fournir les renseignements sous le seul pré-
texte que ces informations sont conservées dans une banque, dans une autre institution 
financière, auprès de prête-noms ou d’une personne agissant par l’intermédiaire d’une 
agence ou jouissant de la capacité d’administrateur ou du fait qu’elle est liée aux intérêts 
propriétaires d’une personne. 

Article 25. Assistance en matière de recouvrement des impôts 

1. Les États contractants se prêtent mutuellement assistance pour le recouvrement de 
leurs créances fiscales. Cette assistance n’est pas limitée par les articles 1 et 2. Les autori-
tés compétentes des États peuvent régler d’un commun accord les modalités 
d’application du présent article. 

2. Le terme "créance fiscale" tel qu’il est utilisé dans cet article désigne une somme 
due au titre d’impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des États 
contractants, ou de leurs subdivisions politiques, dans la mesure où l’imposition corres-
pondante n’est pas contraire au présent Accord ou à tout autre instrument auquel ces 
États contractants sont parties, ainsi que les intérêts, pénalités administratives et coûts de 
recouvrement ou de conservation afférents à ces impôts. 

3. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant qui est recouvrable en vertu des 
lois de cet État et est due par une personne qui, à cette date, ne peut, en vertu de ces lois, 
empêcher son recouvrement, cette créance fiscale est, à la demande des autorités compé-
tentes de cet État, acceptée en vue de son recouvrement par les autorités compétentes de 
l’autre État contractant. Cette créance fiscale est recouvrée par cet autre État conformé-
ment aux dispositions de sa législation applicable en matière de recouvrement de ses pro-
pres impôts comme si la créance en question était une créance fiscale de cet autre État. 

4. Lorsqu’une créance fiscale d’un État contractant est une créance à l’égard de la-
quelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre des mesures conservatoires pour 
assurer son recouvrement, cette créance doit, à la demande des autorités compétentes de 
cet État, être acceptée aux fins de l’adoption de mesures conservatoires par les autorités 
compétentes de l’autre État contractant. Cet autre État doit prendre des mesures conser-
vatoires à l’égard de cette créance conformément aux dispositions de sa législation com-
me s’il s’agissait d’une créance fiscale de cet autre État même si, au moment où ces me-
sures sont appliquées, la créance fiscale n’est pas recouvrable dans le premier État ou est 
due par une personne qui a le droit d’empêcher son recouvrement. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 3 et 4, les délais de prescription et la 
priorité applicables, en vertu de la législation d’un État contractant, à une créance fiscale 
en raison de sa nature en tant que telle ne s’appliquent pas à une créance fiscale acceptée 
par cet État aux fins du paragraphe 3 ou 4. En outre, une créance fiscale acceptée par un 
État contractant aux fins du paragraphe 3 ou 4 ne peut se voir appliquer aucune priorité 
dans cet État en vertu de la législation de l’autre État contractant. 

6. Les procédures concernant l’existence, la validité ou le montant d’une créance fis-
cale d’un État contractant ne sont pas soumises aux tribunaux ou organismes administra-
tifs de l’autre État contractant. 



Volume 2525, I-45105 

 185

7. Lorsqu’à tout moment après qu’une demande a été formulée par un État contrac-
tant en vertu du paragraphe 3 ou 4 et avant que l’autre État contractant ait recouvré et 
transmis le montant de la créance fiscale en question au premier État, cette créance fisca-
le cesse d’être :  

a) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 3, une créance fisca-
le du premier État qui est recouvrable en vertu des lois de cet État et est due par une per-
sonne qui, à ce moment, ne peut, en vertu des lois de cet État, empêcher son recouvre-
ment; ou 

b) Dans le cas d’une demande présentée en vertu du paragraphe 4, une créance fisca-
le du premier État à l’égard de laquelle cet État peut, en vertu de sa législation, prendre 
des mesures conservatoires pour assurer son recouvrement,  

les autorités compétentes du premier État notifient promptement ce fait aux autorités 
compétentes de l’autre État et le premier État, au choix de l’autre État, suspend ou retire 
sa demande. 

8. Les dispositions du présent article ne peuvent en aucun cas être interprétées com-
me imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant;  

b) De prendre des mesures qui seraient contraires à l’ordre public; 

c) De prêter assistance si l’autre État contractant n’a pas pris toutes les mesures rai-
sonnables de recouvrement ou de conservation, selon le cas, qui sont disponibles en vertu 
de sa législation ou de sa pratique administrative; 

d) De prêter assistance dans les cas où la charge administrative qui en résulte pour 
cet État est nettement disproportionnée par rapport aux avantages qui peuvent en être ti-
rés par l’autre État contractant. 

Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Rien dans le présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu soit des rè-
gles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS FINALES 

Article 27. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur à la date de la dernière des notifications par 
lesquelles les États contractants se seront informés par la voie diplomatique que le der-
nier des actes nécessaires pour qu’il ait force de loi en Nouvelle-Zélande et en Républi-
que de Pologne, selon le cas, a été accompli. Dans ce cas, l’Accord prendra effet : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source par un État contractant sur les 
revenus perçus par un non–résident de cet État, pour les revenus perçus à partir du 1er 
janvier de l’année civile suivant celle de l’échange de notes; et 
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b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les bénéfices, revenus ou gains de tou-
te année de revenus commençant : 

(i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande, le 1er avril ou à toute date ultérieure; et  

(ii) Dans le cas de la République de Pologne, le 1er janvier ou à toute date ulté-
rieure de l’année civile suivant celle de l’échange de notes. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord demeure en vigueur jusqu’à ce qu’il soit dénoncé par l’un des 
États contractants. Chaque État contractant peut le dénoncer en adressant un préavis de 
dénonciation, par la voie diplomatique, le 30 juin ou avant cette date de toute année civi-
le commençant après l’expiration d’une période de cinq ans à compter de la date d’entrée 
en vigueur de l’Accord. En pareil cas, l’Accord cesse de produire ses effets : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source par un État contractant sur les 
revenus perçus par un non-résident de cet État, pour les revenus perçus à partir du 1er 
janvier de l’année civile suivant celle de la notification de dénonciation; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les bénéfices, revenus ou gains de tou-
te année de revenus commençant : 

(i) Dans le cas de la Nouvelle-Zélande le 1er avril; et 

(ii) Dans le cas de la République de Pologne, le 1er janvier 

de l’année civile suivant celle de la notification de dénonciation. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé le présent Ac-
cord. 

FAIT en deux exemplaires à Varsovie, ce 21 avril 2005, en langues anglaise et polo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

Pour la République de Pologne : 



Volume 2525, I-45105 

 187

PROTOCOLE 

Lors de la signature de l’Accord entre la Nouvelle-Zélande et la République de Po-
logne tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fiscale en matière 
d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions suivantes qui font 
partie intégrante de l’Accord. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 8 de l’article 7 

En ce qui concerne le paragraphe 8 de l’article 7, il est entendu que, relativement aux 
impôts perçus par un État contractant sur le revenu ou sur les bénéfices tirés par une en-
treprise des activités d’assurance, l’autre État contractant éliminera la double imposition 
conformément à l’article 21 de l’Accord. 

2. En ce qui concerne l’article 20 

Il est convenu que si un élément de revenu s’avère relever de cet article, les autorités 
compétentes des États contractants négocieront en vue d’atteindre une solution satisfai-
sante sur le mode d’imposition de cet élément. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, en ce dûment mandatés, ont signé le présent Pro-
tocole. 

FAIT en deux exemplaires à Varsovie, ce 21 avril 2005, en langues anglaise et polo-
naise, les deux textes faisant également foi. 

Pour la Nouvelle-Zélande : 

Pour la République de Pologne : 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE ET L'ORGANISATION 
INTERNATIONALE DE POLICE CRIMINELLE (« OIPC-INTERPOL ») 
CONCERNANT LE SIÈGE DE L'ÉCOLE SUPÉRIEURE INTERPOL DE 
LUTTE ANTICORRUPTION EN AUTRICHE 

Préambule 

La République d’Autriche et l'Organisation internationale de police criminelle (ci-
après dénommée « OIPC-lnterpol »), 

Eu égard au fait qu’OIPC-lnterpol a décidé d’établir en Autriche l'École supérieure 
Interpol de lutte anticorruption et eu égard à toute décision future d’établir en Autriche, 
avec l’accord du Gouvernement de la République d’Autriche, d’autres départements 
d’OIPC-lnterpol; 

Désireux de définir le statut, les privilèges et les immunités d’OIPC-lnterpol sur le 
territoire de la République d’Autriche et de permettre à OIPC-lnterpol de poursuivre ses 
objectifs et d’accomplir ses fonctions; 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) L’expression « autorités autrichiennes » désigne les autorités fédérales, locales, 
municipales ou autres compétentes en République d’Autriche compte tenu des lois et 
coutumes applicables en République d’Autriche; 

b) Le terme « OIPC-lnterpol » désigne l'Organisation internationale de police crimi-
nelle; 

c) L’expression « École supérieure » désigne l'École supérieure Interpol de lutte an-
ticorruption qui est un département d’OIPC-lnterpol; 

d) L’expression « membres du personnel de l’École supérieure » désigne les agents 
d’OIPC-lnterpol affectés par OIPC-lnterpol à un emploi à l’École supérieure; 

e) L’expression « fonctionnaires d’OIPC-lnterpol » désigne l’ensemble des membres 
du personnel d’OIPC-lnterpol; 

f) L’expression « agents d’OIPC-lnterpol » désigne tous les membres des organes et 
organes subsidiaires d’OIPC-lnterpol; 

g) L’expression « activités officielles » désigne toute activité nécessaire à la réalisa-
tion de l’objectif d’OIPC-lnterpol; et 
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h) L’expression « personnalités officielles » désigne les représentants des gouver-
nements et des organisations internationales collaborant avec OIPC-lnterpol, invités par 
OIPC-lnterpol. 

Article 2. Capacité juridique et statut 

(1) La République d’Autriche reconnaît la capacité juridique d’OIPC-lnterpol sur le 
territoire autrichien, en particulier sa capacité : 

a) De contracter; 

b) D’acquérir les bien meubles et immeubles et d’en disposer; 

c) D’introduire une instance juridique ou d’y être défendeur; et 

d) De prendre toute autre mesure nécessaire ou utile à la poursuite de ses objectifs et 
activités. 

(2) Eu égard aux études de trois ans minimum pour lesquelles un diplôme 
d’enseignement secondaire constitue une condition d’admission ou aux études de mini-
mum un an pour lesquelles un diplôme de bachelier obtenu auprès d’une institution 
d’enseignement postsecondaire reconnu constitue une condition d’admission, la Républi-
que d’Autriche reconnaît l’École supérieure comme une institution d’enseignement post-
secondaire en vertu de la législation autrichienne avec tous les effets juridiques. 

Article 3. Siège 

(1) Le siège de l’École supérieure comprend le terrain, les installations et les bureaux 
utilisés par l’École supérieure dans le cadre de ses activités. Sa superficie sera déterminée 
d’un commun accord entre l’OIPC-lnterpol et le Gouvernement de la République 
d’Autriche. 

(2) Tous les bureaux et toutes les salles de conférence en Autriche utilisés avec 
l’assentiment du Gouvernement pour des réunions convoquées par l’École supérieure 
sont considérés comme faisant temporairement partie du siège. 

Article 4. Inviolabilité du siège 

(1) Le siège de l’École supérieure est inviolable. Les fonctionnaires ou agents de la 
République d’Autriche, ou les personnes exerçant une fonction publique au sein de la 
République d’Autriche ne peuvent pénétrer au siège pour y exercer de quelconques fonc-
tions qu’avec le consentement du Secrétaire général d’OIPC-Interpol, représenté par le 
Directeur général de l’École supérieure, et dans des conditions acceptées par 
lui. Toutefois, en cas d’incendie ou autre situation d’urgence appelant des mesures de 
protection immédiates, le consentement du Secrétaire général peut être présumé. 

(2) À moins qu’il n’en soit disposé autrement dans le présent Accord et sous réserve 
du pouvoir que possède OIPC-lnterpol d’adopter sa réglementation, les lois de la Répu-
blique d’Autriche s’appliquent dans la zone du siège. 

(3) Les instruments délivrés par les autorités autrichiennes peuvent être utilisés dans 
les locaux du siège. 
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Article 5. Immunité de juridiction et autres 

(1) OIPC-lnterpol jouit de l’immunité de juridiction et d’exécution, sauf : 

a) Dans la mesure où, sous réserve de l’article 20 (3), OIPC-lnterpol y a renoncé ex-
pressément dans un cas donné; 

b) En ce qui concerne une action civile intentée par un tiers au titre de dommages ré-
sultant d'un accident causé par un véhicule automobile appartenant à OIPC-lnterpol, ou 
utilisé au nom d’OIPC-lnterpol, ou d’une violation des règlements relatifs à la posses-
sion, à l’exploitation et à l’utilisation de véhicules automobiles. 

(2) Sans préjudice des paragraphes 1 et 3, les biens et avoirs d’OIPC-lnterpol, où 
qu’ils soient situés, bénéficient de l’immunité à l’égard de toute forme de réquisition, 
confiscation, expropriation et mise en séquestre. 

(3) Les biens et avoirs d’OIPC-lnterpol bénéficient également de l’immunité à 
l’égard de toute forme de contrainte administrative ou judiciaire temporaire. 

(4) Eu égard à tout différend entre OIPC-lnterpol et une partie privée, OIPC-lnterpol 
convient de le soumettre, pour règlement final, à un tribunal composé d’un arbitre unique 
désigné par le Secrétaire général de la Cour permanente d’arbitrage conformément au 
Règlement facultatif d’arbitrage entre les organisations internationales et les parties pri-
vées. Le tribunal statue sur le différend conformément aux règles de droit convenues par 
accord mutuel entre les parties. En l'absence d'un tel accord, le tribunal applique les rè-
gles de droit international et les principes généraux du droit applicables. Les problèmes 
concernant l’interprétation de la Constitution d’OIPC-lnterpol et de ses annexes ne relè-
vent pas de la compétence du tribunal. 

Article 6. Inviolabilité des archives 

Les archives d’OIPC-lnterpol sont inviolables. 

Article 7. Protection du siège 

Les autorités autrichiennes prennent les mesures nécessaires pour veiller à ce 
qu’aucune personne ou aucun groupement de personnes ne vienne perturber la tranquilli-
té du siège de l’École supérieure en essayant d’y pénétrer sans autorisation. 

Article 8. Services publics dans l’enceinte du siège 

La République d’Autriche prend toutes les mesures appropriées pour assurer que le 
siège bénéficie de tous les services publics nécessaires, à des conditions équitables. 

Article 9. Communications 

(1) La République d’Autriche prend les mesures nécessaires pour que l’OIPC-
lnterpol puisse envoyer et recevoir des communications concernant ses activités officiel-
les, sans censure ni autre forme d’interception. 
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(2) Les communications officielles d’OIPC-lnterpol et le transfert de tous ses docu-
ments bénéficient en République d’Autriche d’un traitement au moins aussi avantageux 
pour l’OIPC-Interpol que le traitement le plus favorable accordé par la République 
d’Autriche à toute organisation internationale en ce qui concerne les priorités, les tarifs et 
les surcharges affectant la poste, les télégraphes, la radiotélégraphie, la télécopie, le télé-
phone et autres formes de communication. 

Article 10. Exonération des impôts et droits de douane 

(1) OIPC-lnterpol et ses biens sont exemptés de tous impôts, qu’elle qu’en soit la 
forme. 

(2) Les impôts indirects inclus dans le prix des biens ou services fournis à OIPC-
lnterpol, y compris les frais de location, sont remboursés à OIPC-lnterpol dans la mesure 
où la législation autrichienne le prévoit pour les missions diplomatiques.  

(3) Toutes les transactions auxquelles l’OIPC-lnterpol est partie ainsi que tous les 
documents dans lesquels sont consignées lesdites opérations sont exempts de tous im-
pôts, droits d’enregistrement et frais judiciaires. 

(4) Les articles importés ou exploités par OIPC-lnterpol à des fins officielles, y com-
pris les véhicules automobiles et leurs pièces détachées, sont exempts de tous droits de 
douane et autres redevances, à condition qu’il ne s’agisse pas simplement de la rémuné-
ration de services publics, ainsi que des prohibitions et restrictions économiques 
d’importation et d’exportation. La République d’Autriche distribue pour chaque véhicule 
d’OIPC-Interpol une plaque minéralogique diplomatique permettant d’identifier un véhi-
cule officiel appartenant à une organisation internationale. 

(5) Les articles importés conformément au paragraphe 4 ne seront ni cédés ni trans-
férés par OIPC-lnterpol à des tiers sur le territoire de la République d’Autriche au cours 
des deux années suivant leur importation ou leur acquisition. 

(6) OIPC-lnterpol est exonéré de l’obligation de verser la contribution de 
l’employeur à la Caisse familiale de péréquation ou à tout autre mécanisme ayant des ob-
jectifs équivalents. 

Article 11. Facilités d’ordre financier 

La République d’Autriche prend toutes les mesures pour qu’OIPC-lnterpol puisse : 

a) Acheter et recevoir par les voies autorisées; détenir toutes monnaies ou titres, et 
en disposer; 

b) Ouvrir des comptes bancaires en toutes monnaies et exploiter ces comptes; et 

c) Transférer ses fonds, valeurs et devises d’Autriche et à l’intérieur de l’Autriche. 

Article 12. Sécurité sociale 

(1) OIPC-lnterpol, ses fonctionnaires et les membres du personnel de l’École supé-
rieure sont exempts de toutes contributions obligatoires à tout régime de sécurité sociale 
en République d’Autriche. 
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(2) Les membres du personnel de l’École supérieure ont le droit de participer à tout 
secteur de l’assurance sociale (assurance maladie, assurance accident, assurance retraite) 
et de l’assurance chômage. Les assurances souscrites ont le même effet juridique que les 
assurances obligatoires.  

(3) Pour exercer le droit visé au paragraphe 2, les membres du personnel de l’École 
supérieure doivent présenter une déclaration écrite dans les trois mois suivant l’entrée en 
vigueur du présent Accord ou dans les trois mois suivant leur nomination à l’École supé-
rieure. 

(4) Les assurances prévues au paragraphe 2 dans le domaine choisi prennent effet à 
la date de l’entrée en fonctions à l’École supérieure, à la condition que la déclaration soit 
présentée dans les sept jours ouvrables suivant l’entrée en vigueur du présent Accord ou 
suivant la date de la nomination, ou à la date suivant le jour auquel la déclaration est pré-
sentée. 

(5) L’assurance cesse à la date à laquelle le fonctionnaire cesse ses fonctions à 
l’École supérieure. 

(6) Pendant toute la durée du contrat d’assurance, les membres du personnel de 
l’École supérieure doivent régler eux-mêmes le montant total des primes d’assurance au 
Gebietskrankenkasse compétent. 

(7) Les déclarations requises de la part des membres du personnel de l’École supé-
rieure en vertu du paragraphe 3 doivent être transmises par l’École supérieure au Ge-
bietskrankenkasse compétent pour le compte des membres du personnel de l’École supé-
rieure. Sur demande, l’École supérieure fournira au Gebietskrankenkasse compétent tou-
tes informations nécessaires à l’exécution du contrat d’assurance. 

Article 13: Transit et Résidence 

(1) La République d’Autriche prend toutes les mesures nécessaires pour faciliter 
l’entrée et le séjour en République d’Autriche des personnes énumérées ci-après, ne met 
aucun obstacle à leur sortie de ce territoire, veille à ce que leurs déplacements à destina-
tion ou en provenance du siège ne subissent aucune entrave et leur accorde la protection 
nécessaire pendant leurs déplacements : 

a) Le Secrétaire général d’OIPC-lnterpol et les membres de sa famille qui font partie 
de son ménage; 

b) Les agents d’OIPC-lnterpol; 

c) Les fonctionnaires d’OIPC-lnterpol; 

d) Les membres du personnel de l’École supérieure et les membres de leur famille 
qui font partie de leur ménage; 

e) Les représentants des gouvernements ou organisations invités par l’École supé-
rieure; 

f) Les personnalités officielles; et 

g) Les participants aux cours et séminaires proposés par l’École supérieure. 

(2) Les visas nécessaires aux personnes visées au paragraphe 1 sont accordés sans 
frais dans les meilleurs délais. 
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(3) Aucune activité à laquelle se livre une personne mentionnée au paragraphe 1 
dans l’exercice de ses fonctions au sein d’OIPC-lnterpol ne justifie une interdiction d'en-
trer en République d’Autriche ou de quitter ce territoire. 

(4) La République d’Autriche est autorisée à demander des preuves raisonnables 
établissant que les personnes qui demandent à bénéficier des droits attribués par le pré-
sent article entrent dans les catégories décrites au paragraphe 1, et à demander que lesdi-
tes personnes respectent de façon raisonnable les règlements en matière de quarantaine et 
de santé. 

Article 14. Membres du personnel de l’École supérieure 

(1) Dans le territoire de la République d’Autriche et en ce qui concerne la Républi-
que d’Autriche, les membres du personnel de l’École supérieure bénéficient des privilè-
ges et immunités suivants : 

a) L’immunité de juridiction en ce qui concerne leurs paroles et écrits ainsi que tous 
les actes accomplis par eux dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité persiste 
après que lesdites personnes ont quitté le service de l’École supérieure; 

b) L’immunité de saisie de leurs bagages officiels et effets personnels et l’immunité 
d’inspection des bagages officiels, ainsi que l’immunité d’inspection des bagages per-
sonnels pour les personnes visées par l’article 15 qui ne sont ni des citoyens autrichiens 
ni des résidents permanents de la République d’Autriche; 

c) L’inviolabilité de tous les documents, données et autres pièces officiels; 

d) L’exemption d’impôts sur les traitements, émoluments, y compris les allocations, 
rémunérations, indemnités et pensions versés par l’OIPC-lnterpol et se rapportant à leur 
service à l’OIPC-Interpol. Cette exonération s’étend également à l’aide accordée aux fa-
milles des membres du personnel de l’École supérieure; 

e) L'exemption de toute forme d’impôt sur le revenu provenant, pour eux et les 
membres de leur famille faisant partie de leur ménage, de sources situées en dehors de la 
République d’Autriche; 

f) L’exemption de l’impôt sur les successions et les donations à l'exception des im-
pôts sur les biens immeubles sis en République d’Autriche, dans la mesure où lesdits im-
pôts sont exclusivement liés au fait que les membres du personnel de l’École supérieure 
ou les membres de leur famille faisant partie de leur ménage résident en République 
d’Autriche ou y maintiennent leur domicile habituel; 

g) L’exemption de mesures restrictives à l’immigration et des formalités 
d’enregistrement pour eux-mêmes et les membres de leur famille faisant partie de leur 
ménage; 

h) La liberté d’acquérir ou de conserver en République d’Autriche des valeurs étran-
gères, des comptes en devises, d’autres bien meubles et, dans les mêmes conditions que 
les nationaux autrichiens, des biens immeubles; 

i) Le droit d’importer pour leur usage propre, en franchise de droits et autres taxes et 
sans être soumis aux prohibitions et restrictions économiques d'importation ou d'exporta-
tion à l'égard d'objets importés ou exportés, à condition que lesdites taxes ne soient pas 
seulement liées à des services publics : 
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i. Leur mobilier et leurs effets en un ou plusieurs envois; et  

ii. Un véhicule automobile tous les quatre ans; 

j) La même protection et les mêmes facilités de rapatriement pour eux-mêmes et les 
membres de leur famille faisant partie de leur ménage que celles qui sont accordées en 
période de crise internationale aux membres de rang comparable du personnel des chefs 
de missions diplomatiques accréditées auprès de la République d’Autriche; 

k) La possibilité pour les conjoints et personnes à charge faisant partie du ménage 
d’avoir accès au marché du travail conformément à la législation autrichienne sur une ba-
se préférentielle, à condition que, dans la mesure où ces personnes occupent un emploi 
rémunéré, les privilèges et immunités mentionnés dans le présent Accord ne s’appliquent 
pas à ladite occupation. L’annexe indique les conditions d’octroi de ce privilège.  

(2) Les membres du personnel de l’École supérieure et les membres de leur famille 
faisant partie de leur ménage, auxquels s’applique le présent Accord, ne peuvent bénéfi-
cier de prestations provenant de la Caisse familiale de péréquation ou d’un instrument 
ayant des objectifs équivalents. La présente disposition ne s’applique pas aux nationaux 
autrichiens, aux personnes d’une autre nationalité jouissant d’un statut équivalent en ver-
tu de la législation des Communautés européennes ou aux apatrides résidant en Autriche. 

Article 15. Directeur général de l’École supérieure 

Outre les privilèges et immunités décrits à l’article 14 et à la condition qu’ils ne 
soient pas autrichiens ou qu’ils ne résident pas de manière permanente en République 
d’Autriche, le directeur général de l’École supérieure et les cadres supérieurs de l’École 
supérieure agissant au nom du directeur général lorsqu'il est absent de son poste bénéfi-
cient des privilèges et immunités, exemptions et facilités accordés aux chefs de missions 
diplomatiques ou aux membres de ces missions de rang comparable. 

Article 16. Fonctionnaires et agents d’OIPC-lnterpol 

(1) Pendant toute la durée de leur engagement officiel, les fonctionnaires et agents 
d’OIPC-lnterpol qui ne sont pas visés par l’article 14 bénéficient en ce qui concerne la 
République d’Autriche des privilèges et immunités ci-après : 

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour les actes accomplis 
par eux dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité persiste après que lesdites per-
sonnes ont quitté le service d’OIPC-lnterpol; 

b) L’inviolabilité de tous les documents, données et autres pièces officiels; 

c) L’immunité de saisie de leurs bagages et effets personnels; et 

d) L’exemption de mesures restrictives à l’immigration et des formalités 
d’enregistrement. 

(2) Aux fins de toute forme d’impôt subordonnée à la résidence, les périodes pen-
dant lesquelles les personnes visées au paragraphe 1 se trouvent sur le territoire de la Ré-
publique d’Autriche pour l’exercice de leurs fonctions ne sont pas considérées comme 
des périodes de résidence. En particulier, lesdites personnes sont exonérées d’impôt sur 
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leurs traitements, émoluments, rémunérations et allocations reçus d’OIPC-lnterpol pen-
dant lesdites périodes et de toutes les taxes touristiques. 

(3) Les anciens fonctionnaires d’OIPC-lnterpol, tels que définis à l’article 1 (e), sont 
exonérés d’impôts sur le revenu de la pension de retraite qui leur est versée par OIPC-
lnterpol. Toutefois, la République d’Autriche se réserve le droit de prendre ces pensions 
en considération lors de l’évaluation du montant de l’impôt à prélever sur le revenu d'au-
tres sources. 

Article 17. Personnalités officielles  

(1) Les Personnalités officielles bénéficieront des privilèges et immunités ci-après : 

a) L’immunité de juridiction pour leurs paroles et écrits et pour tous les actes ac-
complis par elles dans l’exercice de leurs fonctions. Cette immunité persistera même 
après l’achèvement de leur mission; 

b) L’inviolabilité de tous leurs documents, données et papiers officiels; 

c) L’immunité de saisie de leurs bagages personnels et officiels; 

d) Les facilités de change nécessaires au transfert de leurs émoluments et dépenses. 

(2) Dans le cas où une forme d’impôt dépend de la résidence, les périodes durant 
lesquelles les personnes visées au paragraphe 1 peuvent être présentes sur le territoire de 
la République d’Autriche aux fins d’accomplissement de leurs fonctions ne seront pas 
considérées comme des périodes de résidence. En particulier, lesdites personnes seront 
exonérées d’impôts sur leurs émoluments et dépenses payées par OIPC-lnterpol pendant 
lesdites périodes de mission ainsi que de toutes les taxes touristiques. 

Article 18. Notification de nominations, cartes d’identité 

(1) L’École supérieure communique aux autorités autrichiennes compétentes la liste 
des membres du personnel de l’École supérieure, qu’elle met périodiquement à jour selon 
que de besoin. 

(2) La République d’Autriche délivre aux membres du personnel de l’École supé-
rieure et aux membres de leur famille faisant partie de leur ménage conformément à la loi 
autrichienne, une carte d’identité portant la photographie du titulaire. Ladite carte sert à 
identifier son titulaire vis-à-vis des autorités autrichiennes compétentes. 

Article 19. Nationaux autrichiens, résidents permanents en République d’Autriche et  
effectifs recrutés au niveau local 

(1) Sous réserve des dispositions du présent Accord, la République d’Autriche en-
treprend de respecter le caractère exclusivement international des droits des nationaux 
autrichiens et des résidents permanents en Autriche et s’abstient de prendre toute action 
ou mesure pouvant nuire à leur mission internationale. 

(2) Les nationaux autrichiens et les résidents permanents en Autriche bénéficient 
uniquement des privilèges et immunités spécifiés à l’article 12, l’article 14 (1) (a), (b) 
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avec les réserves y mentionnées, (c), (d), l’article 16 (1) (a), (b), (c), (d) et l’article 17 (1) 
(a), (b) et (c). 

(3) Le présent Accord ne s’applique pas aux effectifs recrutés au niveau local et re-
cevant un salaire horaire. 

Article 20. Objet des privilèges et immunités 

(1) Les privilèges et immunités prévus dans le présent Accord ne sont pas conférés 
pour le bénéfice personnel des personnes auxquelles ils sont accordés. Ils sont accordés 
exclusivement afin qu’OIPC-lnterpol soit à même en tout temps d'exercer ses activités 
officielles sans entrave et pour assurer la totale indépendance des personnes auxquelles 
ils sont accordés. OIPC-lnterpol s’engage à encourager les membres de son personnel à 
respecter leurs obligations légales. 

(2) OIPC-lnterpol communique les procédures appropriées au règlement : 

a) Des différends résultant de contrats ou d’autres différends relevant du droit privé 
dont OIPC-lnterpol est partie; 

b) Des différends impliquant un membre du personnel de l’École supérieure, tout 
fonctionnaire ou agent d’OIPC-lnterpol qui, en raison de sa situation officielle, jouit de 
l'immunité, sous réserve que cette immunité n’ait pas été levée par le Secrétaire général. 

(3) OIPC-lnterpol peut lever l’immunité s’il considère que celle-ci peut entraver le 
cours normal de la justice et qu’elle peut être levée sans nuire aux intérêts d’OIPC-
lnterpol. 

(4) OIPC-lnterpol convient que, en cas de saisie, en vertu d’une décision des autori-
tés administratives ou judiciaires, du salaire, des émoluments ou des indemnités dus à un 
membre du personnel de l'École supérieure par OIPC-lnterpol, il est tenu de suivre les 
instructions de l'autorité concernée, sauf si, dans un délai de 14 jours ouvrables à compter 
de la date de notification de ladite décision, il informe les autorités autrichiennes que le 
respect des instructions porterait atteinte aux intérêts d'OIPC-lnterpol. 

Article 21. Règlement de différends 

Sauf décision contraire des Parties, tout différend concernant l’interprétation ou 
l’application du présent Accord qui ne peut être réglé par voie de négociation est soumis 
à l’arbitrage d’un tribunal composé d’un arbitre unique désigné par le Secrétaire général 
de la Cour permanente d’arbitrage conformément au Règlement facultatif d’arbitrage 
pour les organisations internationales et les États. Cet arbitrage sera définitif et contrai-
gnant. Toutefois, chaque Partie peut demander au Secrétaire général de la Cour perma-
nente d’arbitrage de désigner immédiatement un tel arbitre pour examiner une demande 
de mesures provisoires pour protéger ses droits en vertu du présent Accord. Le lieu 
d’arbitrage sera Vienne et la langue de la procédure d’arbitrage sera l’anglais. 
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Article 22. Organisation la plus favorisée 

Si le Gouvernement de la République d’Autriche conclut avec une organisation in-
tergouvernementale comparable ayant son siège en Autriche un accord contenant des 
clauses et conditions plus favorables à ladite organisation que les clauses et conditions 
correspondantes du présent Accord, le Gouvernement autrichien fera bénéficier OIPC-
lnterpol, au moyen d’un accord supplémentaire, de ces clauses et conditions plus favora-
bles. 

Article 23. Autres département d’OIPC-lnterpol en Autriche 

Si OIPC-lnterpol décide d’établir d’autres départements d'OIPC-lnterpol en Autri-
che, le Gouvernement peut faire bénéficier ces autres départements, au moyen d’un ac-
cord supplémentaire, de l’application du présent Accord. 

Article 24. Entrée en vigueur et durée de l’Accord 

(1) Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vigueur 
le premier jour du troisième mois après que la République d’Autriche et OIPC-lnterpol se 
seront mutuellement communiqué l’accomplissement de leurs formalités respectives re-
quises pour être liés par cet Accord. 

(2) Le présent Accord cesse d’être en vigueur si le siège de l’École supérieure et, le 
cas échéant, les autres départements d’OIPC-lnterpol sont enlevés du territoire de la Ré-
publique d’Autriche. 

(3) Le présent Accord peut être résilié par l’une ou l’autre Partie en adressant une 
notification à l’autre. Il cessera d’être en vigueur six mois après la date de réception de 
ladite notification. 

(4) L’annexe du présent Accord fait partie intégrante de celui-ci. 

FAIT à Vienne, le 17 juillet 2007, en deux exemplaires, dans les langues allemande 
et anglaise, chaque texte faisant également foi. 

Pour la République d’Autriche :  

GÜNTER PLATTER M.P. 

Pour l’Organisation internationale de police criminelle : 

RONALD K. NOBLE M.P. 



Volume 2525, I-45106 

 228

ANNEXE 

ACCÈS AU MARCHÉ DU TRAVAIL 

1. Les conjoints de membres du personnel de l’École supérieure et leurs enfants âgés 
de moins de 21 ans, à condition qu’ils soient venus en Autriche à des fins de réunion de 
la famille et font partie du ménage du principal titulaire de la carte d’identité attribuée en 
vertu de l’article 18, auront un accès préférentiel au marché du travail. La définition 
« membres du personnel de l’École supérieure » contenue à l’article 1 (d) tient compte de 
la structure spécifique de l’École supérieure. Lesdits membres de la famille sont ci-après 
nommés bénéficiaires. 

2. À leur demande, les bénéficiaires susmentionnés se verront attribuer par le Minis-
tère fédéral des affaires européennes et internationales, un certificat confirmant leur statut 
préférentiel en vertu du présent Accord. L’attribution dudit certificat ne dépendra pas 
d’une offre spécifique d’emploi. Le certificat sera valide sur tout le territoire autrichien et 
sa validité durera jusqu’à l’expiration de la carte d’identité. 

3. Un permis d’emploi (« Beschäftigungsbewilligung ») sera délivré sur demande à 
l’employeur éventuel du bénéficiaire, à condition que ledit emploi ne touche pas un sec-
teur du marché du travail ou une région subissant des problèmes d’emploi sérieux, selon 
la conclusion du service autrichien d’emploi public (« Arbeitsmarktservice »). Le permis 
d'emploi sera accordé même dans les cas où le nombre maximum de travailleurs étran-
gers fixé par la loi (« Bundeshochstzahl ») a été dépassé. 

4. Le permis d’emploi sera attribué par le Bureau régional autrichien d’emploi public 
(« Arbeitsmarktservice ») compétent pour la région dans laquelle l’emploi est attribué; 
dans le cas d’un emploi qui ne serait pas limité à un lieu spécifique, la compétence du bu-
reau régional sera déterminée par le siège de l’employeur. 

5. Les enfants venus en Autriche avant l’âge de 21 ans aux fins d’être réunis avec 
leur famille et qui désirent trouver un emploi après avoir atteint 21 ans seront considérés 
comme bénéficiaires s’ils étaient personnes à charge du titulaire principal de la carte 
d’identité avant qu’ils atteignent l’âge de 21 ans et jusqu’au moment où ils ont pris un 
emploi. En ce qui concerne les autres personnes à charge, les règlements courants relatifs 
à l’accès des étrangers à l’emploi en Autriche seront appliqués.  

6. Les dispositions susmentionnées concernant l’emploi ne s’appliqueront pas aux 
activités indépendantes. Pour ces dernières, les bénéficiaires devront remplir les condi-
tions juridiques nécessaires à l’exercice d’activités indépendantes. 
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No. 45107 
____ 

 
Switzerland 

 

and 
 

Bulgaria 

Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the Republic 
of Bulgaria relating to scheduled air services (with annex). Sofia, 11 May 2005 

Entry into force:  6 January 2008 by notification, in accordance with article 25  

Authentic texts:  Bulgarian, English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 8 July 2008 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Bulgarie 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la République de Bul-
garie relatif au trafic aérien de lignes (avec annexe). Sofia, 11 mai 2005 

Entrée en vigueur :  6 janvier 2008 par notification, conformément à l'article 25  

Textes authentiques :  bulgare, anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 8 juillet 2008 
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[ BULGARIAN TEXT – TEXTE BULGARE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation by the Governemnt of Switzerland – Traduction par le Gouvernement suisse 
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No. 45108 
____ 

 
Paraguay 

 

and 
 

Netherlands 

Agreement between the Republic of Paraguay and the Kingdom of the Netherlands 
on the export and enforcement of social security benefits. Asunción, 22 Decem-
ber 2005 

Entry into force:  1 March 2008 by notification, in accordance with article 15 . Articles 
4, 5, 6 and 7 entered into force for the Netherlands with retroactive effect from 1 
January 2003 and provisionally on 1 February 2006, in accordance with article 15.  

Authentic texts:  Dutch, English and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Paraguay, 11 July 2008 
 
 
 

Paraguay 
 

et 
 

Pays-Bas 

Accord entre la République du Paraguay et le Royaume des Pays-Bas relatif à l'ex-
portation et à l'exécution des bénéfices de sécurité sociale. Asunción, 22 décem-
bre 2005 

Entrée en vigueur :  1er mars 2008 par notification, conformément à l'article 15 . Les 
articles 4, 5, 6 et 7 sont entrés en vigueur pour les Pays-Bas avec effet rétroactif à 
compter du 1er janvier 2003 et à titre provisoire le 1er février 2006, conformément 
à l'article 15.  

Textes authentiques :  néerlandais, anglais et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Paraguay, 11 juillet 2008 
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[ DUTCH TEXT – TEXTE NÉERLANDAIS ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LA RÉPUBLIQUE DU PARAGUAY ET LE ROYAUME 
DES PAYS-BAS RELATIF À L’EXPORTATION ET À L’EXÉCUTION 
DES BÉNÉFICES DE SÉCURITÉ SOCIALE 

La République du Paraguay et le Royaume des Pays-Bas, ci-après dénommés « les 
Parties contractantes », 

Souhaitant établir des relations dans le domaine de la sécurité sociale; 

Désireux de réglementer la coopération entre les deux États afin d’assurer 
l’application dans un pays de la législation de l’autre pays; 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « territoire » désigne, pour la République du Paraguay, le territoire sur 
lequel elle exerce sa souveraineté et sa juridiction, conformément aux dispositions du 
droit international et de sa constitution; et pour le Royaume des Pays-Bas, le territoire du 
Royaume situé en Europe; 

b) L’expression « autorité compétente » désigne, pour la République du Paraguay, le 
Ministère de la justice et de l’emploi du Paraguay; pour le Royaume des Pays-Bas, le 
Ministère des affaires sociales et de l’emploi des Pays-Bas; 

c) L’expression « institution compétente » désigne, pour la République du Paraguay, 
la Direction générale de l’emploi du Ministère de la justice et de l’emploi et l’Institut 
pour la sécurité sociale (Instituto de Prevision Social) pour ce qui est des branches de 
l’assurance sociale mentionnées au titre de l’article 2, paragraphe 1; pour le Royaume des 
Pays-Bas, elle désigne, pour ce qui est des branches de l’assurance sociale mentionnées 
dans les alinéas a), b) et c) du paragraphe 2 de l’article 2 : le « Uitvoeringsinstituut werk-
nemersverzekeringen » (Institut des régimes de prestations sociales pour les salariés); 
pour ce qui est des branches de l’assurance sociale mentionnées aux alinéas d), e) et f) du 
paragraphe 2 de l’article 2 : la « Sociale Verzekeringsbank » (Banque d’assurance socia-
le); pour ce qui est de la législation relative à l’assistance sociale, l’institution désignée 
par le Ministère des affaires sociales et de l’emploi;  

ou toute organisation habilitée à remplir toute fonction actuellement exercée par ladite 
institution; 

d) Le terme « services » désigne toute organisation impliquée dans la mise en œuvre 
du présent Accord et englobe notamment les registres de population, d’état civil, de nais-
sance, de décès et de mariage, les autorités fiscales, les écoles et autres établissements 
d’enseignement, les registres publics du cadastre, les autorités commerciales, la police, 
les services pénitentiaires et les offices de l’immigration;  
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e) Le terme « législation » désigne la législation relative aux branches de l’assurance 
sociale visées à l’article 2;  

f) Le terme « prestation » désigne toute allocation en espèces ou pension aux termes 
de la législation; 

g) Le terme « bénéficiaire » désigne une personne qui fait une demande de prestation 
ou qui est habilitée à en recevoir une; 

h) L’expression « membre de la famille » désigne une personne précise ou reconnue 
comme telle par la législation; 

i) Le terme « résider » signifie habiter normalement; 

j) Le terme « séjourner » signifie habiter temporairement.  

2. Les autres termes utilisés dans le présent Accord ont la signification qui leur est 
attribuée aux termes de la législation appliquée. 

Article 2. Champ d’application matériel 

Le présent Accord s’applique : 

1. En ce qui concerne la République du Paraguay, à la législation paraguayenne rela-
tive aux branches suivantes de l’assurance sociale : 

a) Allocations de maladie et de maternité; 

b) Allocations d’incapacité pour les salariés; 

c) Pensions de vieillesse et pensions de retraite; 

d) Pensions de survie; 

e) Allocations pour enfants. 

2. En ce qui concerne le Royaume des Pays-Bas, à la législation néerlandaise relative 
à l’aide sociale et relative aux branches suivantes de l’assurance sociale : 

a) Allocations de maladie et de maternité; 

b) Allocations d’incapacité pour les salariés; 

c) Allocations d’incapacité pour les travailleurs indépendants; 

d) Pensions de vieillesse; 

e) Pensions de survie; 

f) Allocations pour enfants. 

Article 3. Personnes visées 

Sauf dispositions contraires du présent Accord, le présent Accord s’applique à un 
bénéficiaire ainsi qu’aux membres de sa famille, dans la mesure où le bénéficiaire ou les 
membres de sa famille résident ou séjournent sur le territoire d’une des Parties contrac-
tantes. 
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Article 4. Versement des allocations à l’étranger 

1. Sauf dispositions contraires du présent Accord, toute disposition de la législation 
d’une Partie contractante qui limite le paiement d’une allocation uniquement parce que le 
bénéficiaire ou un membre de sa famille réside ou séjourne en dehors du territoire de la-
dite Partie contractante, n’est pas applicable à l’égard d’un bénéficiaire ou d’un membre 
de sa famille qui réside ou séjourne sur le territoire de l’autre Partie contractante. 

2. Le paragraphe 1 ne s’applique pas à la législation néerlandaise sur l’assistance so-
ciale, ni à la loi néerlandaise sur les prestations complémentaires du 6 novembre 1986. 

3. Le paragraphe 1 ne porte pas atteinte à la législation néerlandaise qui introduit des 
restrictions au versement d’allocations pour enfants en ce qui concerne les enfants rési-
dant ou séjournant en dehors du territoire du Royaume des Pays-Bas ou qui exclut un tel 
versement. 

Article 5. Identification 

1. En vue d’établir son droit à une prestation ou le bien fondé du versement d’une al-
location en vertu de la législation des Pays-Bas ou du Paraguay, tout bénéficiaire ou un 
membre de sa famille est tenu de prouver son identité à l’institution compétente sur le 
territoire de laquelle l’intéressé réside ou séjourne, en présentant une preuve officielle 
d’identité. Un passeport ou tout autre document d’identité valide délivré sur le territoire 
où l’intéressé réside ou séjourne est considéré comme constituant une preuve valable 
d’identité. 

2. L’institution compétente concernée identifie le bénéficiaire ou le membre de sa 
famille sur la base de la preuve officielle d’identité. L’institution compétente informe son 
homologue dans l’autre Partie contractante que l’identité du bénéficiaire ou du membre 
de sa famille a été vérifiée en envoyant une copie certifiée de la preuve officielle de 
l’identité.  

Article 6. Vérification des demandes et paiements 

1. Aux fins du présent article, le terme « renseignements » désigne les données rela-
tives à l’identité, à l’adresse, à la situation du ménage, au travail, à l’éducation, au reve-
nu, aux actifs, à l’état de santé, au décès ou à la détention, ainsi que toute autre informa-
tion utile à la mise en œuvre du présent Accord. 

2. S’agissant du traitement d’une demande de prestation ou du paiement d’une allo-
cation, l’institution compétente d’une Partie contractante, à la demande de son homolo-
gue dans l’autre Partie contractante, vérifie les renseignements relatifs à un bénéficiaire, 
à un membre de sa famille ou à son ménage. Le cas échéant, cette vérification sera effec-
tuée avec les services. L’institution compétente fait parvenir à son homologue dans 
l’autre Partie contractante une déclaration de vérification accompagnée de copies authen-
tifiées des documents pertinents. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, l’institution compétente d’une Partie 
contractante devra, sans demande préalable et dans la mesure du possible, informer 
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l’institution compétente de l’autre Partie contractante de toute modification desdits ren-
seignements concernant un bénéficiaire, un membre de sa famille ou son ménage. 

4. Les institutions compétentes des Parties contractantes ou leurs représentants peu-
vent entrer directement en contact les uns avec les autres, ainsi que contacter un bénéfi-
ciaire, un membre de sa famille ou un représentant habilité de l’intéressé. 

5. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les représentants diplomatiques ou 
consulaires et les institutions compétentes d’une Partie contractante sont autorisés à 
contacter directement les services de l’autre Partie contractante afin de vérifier le droit à 
prestation ou le versement d’une allocation.  

6. Aux fins d’application du présent Accord, les services doivent prêter leurs bons 
offices et agir comme s’ils appliquaient leur propre législation. L’assistance administrati-
ve fournie par ces services est gratuite. Toutefois, les autorités compétentes des Parties 
contractantes peuvent convenir du remboursement de certaines dépenses.  

Article 7. Examen médical 

1. À la demande de l’institution compétente d’une Partie contractante, l’examen mé-
dical concernant un bénéficiaire ou un membre de sa famille résidant ou séjournant sur le 
territoire de l’autre Partie contractante est réalisé par l’institution compétente de cette se-
conde Partie contractante.  

2. Afin de déterminer l’aptitude au travail d’un bénéficiaire ou d’un membre de sa 
famille, l’institution compétente d’une Partie contractante examine les rapports médicaux 
et les données administratives fournis par l’institution compétente de l’autre Partie 
contractante.  

3. Toutefois, l’institution compétente de la première Partie contractante se réserve le 
droit de demander à un bénéficiaire ou à un membre de sa famille de subir un examen 
médical chez un médecin de son choix ou sur le territoire où est située l’institution com-
pétente.  

4. Le bénéficiaire ou le membre de sa famille se conforme à toute demande de se 
présenter à un examen médical. Si l’intéressé, pour des raisons médicales, n’est pas en 
mesure de se rendre sur le territoire de l’autre Partie contractante, il en informe immédia-
tement l’institution compétente de cette Partie contractante. Dans ce cas, il présente un 
certificat médical délivré par un médecin désigné à cette fin par l’institution compétente 
sur le territoire de laquelle il réside ou séjourne. Ledit certificat donne les raisons médi-
cales de son incapacité de voyager ainsi que sa durée probable. 

5. Les frais de l’examen et, selon le cas, les dépenses de voyage et de logement sont 
à charge de l’institution compétente qui a demandé la tenue de l’examen.  

Article 8. Reconnaissance des décisions et jugements 

1. Toute décision concernant le recouvrement de paiements indus ou la perception de 
cotisations d’assurance sociale et d’amendes administratives en vertu de la législation 
pertinente d’une institution compétente d’une Partie contractante, à l’encontre de laquelle 
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aucun recours judiciaire ne peut être entamé et aucun jugement exécutoire n’est possible, 
devra être reconnue par l’autre Partie contractante.  

2. Une décision ou un jugement au sens du paragraphe 1 ne peuvent être reconnus si 
cette reconnaissance est contraire à l’ordre public dans la Partie contractante où elle est 
demandée.  

3. Les décisions et les jugements applicables reconnus en vertu des paragraphes 1 et 
2 devront être exécutés par l’autre Partie contractante conformément aux dispositions ré-
glementaires en vigueur sur le territoire de l’État qui régit l’application des décisions et 
jugements analogues. La confirmation qu’une décision est applicable doit figurer sur une 
copie authentique de ladite décision. La confirmation que la décision a été appliquée doit 
être notifiée à l’autre Partie contractante.  

Article 9. Recouvrement de paiements indus et d’amendes administratives 

Si une institution compétente émet une décision exécutoire au sens de l’article 8 du 
présent Accord et que le bénéficiaire concerné reçoit également une prestation d’une ins-
titution compétente de l’autre Partie contractante, la première institution compétente peut 
demander que le paiement en question ou l’amende administrative soient compensés par 
les arriérés ou les montants qui sont encore dus au bénéficiaire dans cette Partie contrac-
tante. La seconde institution compétente citée déduit le montant dans les limites de la loi 
appliquée par l’institution compétente qui régit l’exécution de décisions semblables et 
remet le montant à la première institution compétente qui a droit au remboursement. 

Article 10. Protection des données 

1. Lorsque, au titre du présent Accord, les autorités compétentes, institutions compé-
tentes ou services d’une Partie contractante communiquent des données personnelles aux 
autorités ou institutions compétentes de l’autre Partie contractante, ces communications 
sont soumises aux dispositions légales qui régissent la protection des données énoncées 
par la Partie contractante qui fournit les données. Toute transmission ultérieure ainsi que 
le stockage, l’altération et la destruction des données sont soumis aux dispositions de la 
législation sur la protection des données de la Partie contractante destinatrice.  

2. L’utilisation des données personnelles pour un usage autre que celui qui a trait à la 
sécurité sociale est soumise à l’approbation de l’intéressé, ou a lieu en conformité avec 
d’autres garanties prévues par la législation nationale.  

Article 11. Mise en œuvre de l’Accord 

Les institutions compétentes des deux Parties contractantes peuvent, à l’aide de dis-
positions complémentaires, établir des mesures pour l’application du présent Accord. 
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Article 12. Langue 

1. Aux fins d’application du présent Accord, les autorités compétentes, les institu-
tions compétentes et les services des Parties contractantes peuvent communiquer direc-
tement entre eux en anglais.  

2. Aucun document ne peut être refusé sous le seul prétexte qu’il est rédigé dans une 
langue officielle d’une Partie contractante. 

Article 13. Règlement des différends 

Les autorités compétentes des deux Parties contractantes font tout ce qui est en leur 
pouvoir pour résoudre à l’amiable les différends résultant de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord. 

Article 14. Application territoriale 

S’agissant du Royaume des Pays-Bas, le présent Accord ne s’applique qu’au territoi-
re européen du Royaume. 

Article 15. Entrée en vigueur 

1. Les Parties contractantes doivent se notifier par écrit et par la voie diplomatique 
que les procédures juridiques ou constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur du 
présent Accord ont été accomplies.  

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la 
date de la dernière notification, étant entendu que pour le Royaume des Pays-Bas, les ar-
ticles 4, 5, 6 et 7 sont appliqués de façon rétroactive, à partir du 1er janvier 2003.  

3. Le Royaume des Pays-Bas applique provisoirement les articles 4, 5, 6 et 7 dès le 
premier jour du deuxième mois suivant la date de la signature.  

Article 16. Durée et dénonciation 

Le présent Accord reste en vigueur indéfiniment. Le présent Accord peut cependant 
être dénoncé à tout moment par notification écrite envoyée par la voie diplomatique à 
l’autre Partie contractante. En cas de dénonciation, le présent Accord reste en vigueur 
jusqu’à la fin de l’année civile qui suit celle au cours de laquelle la notification de la dé-
nonciation a été reçue par l’autre Partie contractante. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés à ce dûment autorisés ont signé le présent Accord. 

FAIT en double exemplaire à Asunción, le 22 décembre 2005, en espagnol, néerlan-
dais et anglais, chaque texte faisant également foi. En cas de différence d’interprétation, 
le texte anglais prévaudra. 

Pour la République du Paraguay : 

EMILIO GIMÉNEZ FRANCO 
Vice-Ministre des affaires étrangères 

Pour le Royaume des Pays-Bas : 

ROBERT HANS MEYS 
Ambassadeur 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation by the Government of Switzerland – Traduction par le Gouvernement suisse. 
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